Exemples pour remplir le formulaire RIH/DH  	
	Valable à partir du 1er août 2025


	N°
	Brève description
	Description de la situation
	Exemples de calcul dans Excel
	Que doit faire la direction d’école ?

	1
	Cumuler la décharge horaire (DH)
	· Le programme d’enseignement du membre du corps enseignant (ci-après « enseignant » au masculin pour des raisons de lisibilité) comprend 15 leçons.
· Il est également engagé pour la direction d’école à raison de 20 % et pour l’administration d’école à raison de 5 %.
· L’enseignant décide d’accumuler que sa décharge horaire.

	

	· Remplir le formulaire RIH/DH (et cocher la case chf 2.7 du formulaire).  L’école conserve le formulaire.
· Au début de l’année scolaire, il faut cocher le champ « Affecter DH au RIH » dans la communication des programmes électronique (CdPe).


	2
	Transférer une leçon hebdomadaire dans le RIH et cumuler la DH
	· Le programme d’enseignement de l’enseignant comprend 29 leçons. L’une d’elle n’est pas payée mais transférée dans le RIH.
· L’enseignant décide de cumuler la décharge horaire.

	

	· Remplir le formulaire RIH/DH. Comme dans la CdPe, il faut saisir sur le formulaire RIH la part de DH (ici 3.48 leçons) ainsi que la leçon à cumuler sous le chiffre "2.5 Avoir RIH", soit au total 4.48 leçons. Comme dans la CdPe il n'est pas possible de cocher simultanément la case (chf. 2.7) et de saisir un "Avoir RIH" (chf. 2.5) ou un "Retrait RIH" (chf. 2.6). L’école conserve le formulaire.
· Au début de l'année scolaire, le crédit RIH de 4,48 leçons doit être saisi dans la CdPe (les entrées du formulaire RIH et de la CdPe doivent correspondre).


	3
	Comptabiliser des remplacements dans le RIH
	· L’enseignant effectue plusieurs remplacements au cours de l’année qui seraient normalement payés via le décompte des leçons ponctuelles. Ceux-ci ne sont pas payés mais transférés dans le RIH (feuille « Saisir des leçons ponctuelles » du formulaire RIH).

	

	· Remplir le formulaire RIH/DH. L’école conserve le formulaire.
· Pas de déclaration au service chargé du versement des traitements


	4
	Prise en charge de leçons supplémentaires au cours de l’année scolaire
	· Le programme d’enseignement de l’enseignant comprend 20 leçons pour toute l’année scolaire
· A partir du 3 novembre 2025, cet enseignant prend en charge 3 leçons supplémentaires par semaine jusqu’à la fin de l’année scolaire 2025/26. 2.5 leçons de 3 leçons doivent être comptabilisées dans le RIH (la saisie d'un DO rémunéré de 0% n'est pas possible dans SAP. Selon la pratique courante, un paiement d'au moins 0,5 leçon, par exemple, doit donc être saisi sur un engagement !)
	

	· Remplir le formulaire RIH/DH. L’école conserve le formulaire.
· Saisir le remplacement par la CdPe.

	  5
	Degré d’occupation maximal – transférer le dépassement dans le RIH
	· L’enseignant est engagé à plusieurs postes dans différentes communes.
· En raison d’un remplacement, le degré d’occupation de cet enseignant est de 106,5 % entre le 1er décembre 2025 et le 31 janvier 2026 alors que le degré d’occupation maximal autorisé est de 105 %.
· Le programme d’enseignement de cet enseignant dans son école comprend 16 leçons.
· Le programme d’enseignement de cet enseignant dans son école comprend 16 leçons.
· Le service chargé du versement des salaires vous indique quel degré d’occupation dans votre école doit être réduit de 1,5 % pour une durée de deux mois et transféré dans le RIH.
Calcul : 1.5 % / 12 mois * 2 mois = +0.25 %. 0,25 % correspond à 0,07 leçon (28 * 0,25 / 100). Par exemple, un crédit RIH de 0.07 leçons peut être saisi sur 2 semestres. 

Chf. 2.2a :	     16 leçons	      =       	57,14 %
Chf. 2.7 :	      0.07 leçons          =	                0.25 %
Chf. 2.9 : (résultat)   15.93 leçons         =                    56.89 %   
Chf. 3.1 : (résultat) +0.25% (= comptabilisation pour deux mois)

La comptabilisation dans le RIH peut également se faire pour 1 semestre. Dans ce cas le nombre de leçons à saisir sous le chiffre 2.5 est doublé (ici par exemple 0.14 leçons au lieu de 0.07 leçons au 1er semestre, pas d'inscription pour le 2e semestre).

	

	· Remplir le formulaire RIH/DH. L’école conserve le formulaire.
· Saisir la correction dans la CdPe.
· Veuillez informer le service chargé du versement des traitements concerné par courriel une fois l’opération terminée.


	6
	Utiliser la décharge horaire sous forme de congés payés.
	· Au cours des dernières années, l’enseignant a cumulé un avoir dans le formulaire RIH/DH. Enseignement 8 % et direction d’école 5 %. Pour l’année en cours, cet avoir est inscrit au chf. 2.13 « Report de l’année précédente ».
· L’enseignant désire prendre des congés du 3 au 30 novembre 2025.

Remarque :
Pour la fonction d'enseignement, le congé (déduction des leçons) peut également être saisi dans la feuille "Saisir les leçons ponctuelles " (pratique de saisie courante pour les personnes sans DH !).

	

	· Remplir le formulaire RIH/DH. L’école conserve le formulaire.
· Saisir les congés dans la CdPe.


	7
	Réduction du degré d’occupation dans une fonction de direction d’école ou du pool pour les tâches spéciales
	· Un membre d’une direction d’école ne s’est pas fait verser le DH sur une période donnée et a tout réuni sur son RIH. 
· Il bénéficie d’un avoir de 10 pour cent et réduit son degré d’occupation effectif à 85. Il souhaite néanmoins toucher un traitement à 100 pour cent et utiliser ainsi une partie de ses avoirs sous forme d’une réduction du degré d’occupation sur une année scolaire.
	

	· Remplir le formulaire RIH/DH. L’école conserve le formulaire.
· Le retrait RIH prévu doit être saisie en conséquence dans la CdPe.


	8
	RIH pour autres fonctions
	· Un enseignant qui a exclusivement des fonctions de direction et d’administration d’école à un degré d’occupation (DO) qui dépasse 105 % et désire reporter la partie excédentaire dans le RIH. Cette comptabilisation n’est pas possible ; c’est la raison pour laquelle aucun exemple correspondant n’est publié. Le DO doit obligatoirement être réduit.
·  
	
	· La réduction du degré d’occupation à 105 % doit être signalée à l’autorité chargée du versement des traitements au moyen d’une notification ultérieure.
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Exemple 2.xlsx
Formulaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)																																						Valable à partir du 1er août 2025 (v1)



		Ecole :								Début de l'année scolaire (JJ/MM/AAAA) :										Nom / Prénom :										N° Pers.:				Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :

		 								8/1/25										Exemple 2								 		 				3/15/65				0



		Information sur les engagements partiels								Engagement partiel No 1								Engagement partiel No 2								Engagement partiel No 3								Engagement partiel No 4								TA 1		TA 2		TA 3		TA 4

		1.1		Fonction :																																						2		1		1		1

		1.2		Degré scolaire :



		1.3		Type d'engagement :

		1.4		Mat. - Numéro d'engagement SAP						111001

		1.5		Progr. d'enseignement obligatoire :						29				Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :

		1.5b		Progr. d'ens. oblig. II : seulement pour
l'ancienne DH => -2 leçons 														0								0								0

		1.6		Semaines d'école :						38				1102																								

		Actif/passif décharge horaire incluse								leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %

										1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1. Sem.		2. Sem.

		2.1		Facteur pour la décharge horaire :										12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %

		2.2a		Nombre de leçons dispensées :						29.00		29.00		100.00		100.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.2b		ou DO en % (option pour DE, PTS, ou MC) :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.3		Part de décharge horaire (DH)						3.48		3.48		12.00		12.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.4		Droit Total (Total Chf. 2.2 et 2.3)						32.48		32.48		112.00		112.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.5		Avoir RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous :						4.48		4.48		-15.45		-15.45						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.6		Retrait RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous  :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.4		Besoldeter BG in Lektionen bzw. BG-% Differenz Zeile 2.2 - 2.3:						28.00		28.00		96.55		96.55		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.7		Cumuler la DH (uniquement possible si chf. 2.4 et 2.5 sont vides !)?																										 		 						 		 																Attention : si la case à cocher DH est activée pour les personnes ayant droit à une DH  et que des données ont été saisies simultanément sous les chiffres 2.5 ou 2.6, aucun calcul n'est effectué dans la colonne "degré d'occupation en %" du chiffre 2.8. Une combinaison des deux entrées n'est pas non plus possible dans la CdPe ! Comparez les données du formulaire avec celles de la CdPe, elles doivent être identiques !

		2.8		Cumul de la DH (Leç. ou DO-%) - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous:						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.9		Degré d'occupation effectivement rémunéré (différence chf. 2.4 à 2.8): 						28.00		28.00		96.55		96.55		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.10		Nombre de leçons ponctuelles (cf. feuil. sép.) :						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00				

		2.11		Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre (total chf. 2.5, 2.6, 2.8, 2.10)						15.45		15.45		15.45		15.45		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.12		Total augmentations/diminutions RIH/DH au cours de l'année scolaire (moyenne chf. 2.11)						0.00		0.00		15.45				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00

		2.13		Report de l'année précédente :						0.00		0.00		0.00				0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.14		Déduction pour décharge horaire (cf. feuille séparée) :										0.00								0.00								0.00								0.00

		3.1		Solde compte RIH/DH par EP 
(Report sur l'année suivante) :						en pour-cent :				15.45				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00

		3.2		Avoir correspondant (nb. leçons indiv. ou nb.jours) :						Nombre de leç. individuelles :				170.24																								

		3.3		Total avoirs compte RIH/DH (limite max. +50% / -8%) : 																														en pour-cent :				15.45

		* Comme dans la CdPe, vous saisissez un avoir RIH sans signe négatif ! Dans les colonnes "degré d'occupation en %" du chf. 2.5, l'écriture s'affiche cependant comme une valeur négative, car un avoir RIH réduit en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Cela s'applique également à toutes les colonnes du chf. "2.8 Cumul de la DH". A partir du chf. "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", les valeurs sont prises en compte comme crédit. L'inverse de ce qui est mentionné ci-dessus est également valable pour les retraites RIH (chf.  2.6).

		 

		Certifié exact										Direction :																L'enseignant / l'enseignante :



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant.										Date, signature :																Date, signature :





































































    Einzellektionen     
Anz. Schulwochen

Oui?

Oui?

Oui?

Oui?



Saisir des leçons ponctuelles

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Liste des leçons ponctuelles données/annulées supplémentaires (crédit/débit +/-)

		Ecole :						Début de l'année scolaire :				Nom/Prénom :								Date naissance:

		 						8/1/25				Exemple 2								3/15/65



		Engagements partiels				Engagement partiel No 1				Engagement partiel No 2				Engagement partiel No 3				Engagement partiel No 4

		Fonction :				Enseignement (en leç.)				Vide				Vide				Vide

		Degré scolaire : 				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				Vide				Vide				Vide

		Dénomination supplémentaire :				111001				 				 				 

		Date		Motif		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)





























































		Total leçons ponctuelles				0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :								L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :								Date, signature :























Déduction pour décharge horaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)



		Déduction pour décharge horaire

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 2						3/15/65



														Engagement partiel No 1

												Fonction :		Enseignement (en leç.)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111001

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 1 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 2						3/15/65



														Engagement partiel No 2

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 2 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 2						3/15/65



														Engagement partiel No 3

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 3 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 2						3/15/65



														Engagement partiel No 4

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Teilanstellung Nr. 4: Total Bezug Altersentlastung in Prozent																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :





Manuel

		Manuel pour formulaire de relevé individuel des heures d'enseign. et de décharge horaire (compte RIH/DH)



		Informations générales:		Il y a un lien direct entre le paiement du traitement (saisi par la CdPe) et le formulaire de compte RIH/DH. Tous les changements de degré d'occupation doivent être sisi dans la CdPe et dans le même temps reportés sur le formulaire "compte RIH/DH". Cela concerne également les changements de programme rétroactifs.











				Les pourcentages de degré d'occupation ne peuvent pas être cumulés pour les fonctions DE (direction d'école), PTS(pool tâches spéciales) et maîtrise de classe (MC). Seul une DH cumulé peut être compensé durant un semestre ou une année scolaire.







				Dans le formulaire, tous les champs jaunes requis doivent être entièrement remplis. C'est la seule façon de garantir l'exactitude des calculs.



		En-tête de formulaire

		Début de l'année scolaire / Date de naissance :		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant et la décharge horaire applicable (ancienne/nouvelle législation).








		Informations sur les engagements partiels :

		Lignes 1.1 et 1.2 :		Les données correctes doivent être sélectionnées. Les champs ne doivent pas être vides.

		1.3 Type d'engagement :		La rémunération s'effectue en leçons ou en pourcentage (degré d'occupation en %). 



		1.4 Mat. - Numéro d'engagement SAP		Vous devez saisir ici le matricule (Mat. = numéro d'engagement SAP).

		1.5 Progr. d'enseignement obligatoire		Ce champ correspond au programme d'enseignement obligatoire de l'école concernée.

		1.6 Semaine d'école :		Saisissez ici le nombre de semaines scolaires de votre école.

		Actif/passif décharge horaire incluse

		2.1 Facteur pour la décharge horaire:		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant le facteur de DH correspondant pour l'année scolaire. Les facteurs DH suivants sont possibles :





				Âge:		Enseignement, Direction d'Ecole, Pool tâches spéciales et Maîtrise de classe: 

				à partir de 50 ans :		4%

				à partir de 54 ans 		8%

				à partir de 58 ans :		12%



		2.2a Nombre de leçons dispensées:		Les leçons hebdomadaires effectivement dispensées au cours du semestre dans le cadre de l'engagement partiel concerné sont à saisir ici.



		2.2b DO en % (...) :		cf. la remarque concernant la ligne 1.3 Type d'engagement. Pour des engagements DE, PTS et MC une saisie du DO chez des personnes avec DH est obligatoire, si il ne comporte pas 0%.  

		2.3 Part de décharge horaire (DH)		Pour les personnes ayant droit à  une DH, le formulaire calcule automatiquement la part de la DH correspondante à la saisie dans le chf. 2.2a ou 2.2b. 

		2.4 Droit total		Ici est affiché le paiement du salaire (pour les personnes ayant droit à une DH, y compris la part de la DH) avant un crédit ou un retrait du compte RIH.

		2.5 Avoir RIH		C'est ici que l'on saisit le crédit dans le RIH (en leçons hebdomadaires ou en %). Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture négative, car une bonification dans le RIH réduit en conséquence le degré d'occupation rémunéré (chiffre 2.9) ! A partir du chiffre "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", l'écriture est bien entendu prise en compte comme crédit.

		2.6 Retrait RIH		Un retrait à partir du compte RIH (compensation) du compte RIH est à saisir ici. Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture positive. Le retrait RIH augmente en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Comme il s'agit d'une diminution de l'avoir RIH, le retrait est pris en compte comme une charge à partir du chiffre "2.11 Total des augmentations/diminutions RIH/DH par semestre".

		2.7 Cumuler la DH (case à cocher "Oui?")		Si, pour les personnes ayant droit à une DH, seule la DH doit être cumulée, cela peut se faire comme dans la CdPe en activant la case à cocher.

		2.8 Cumul de la DH en activant la case à cocher		Si la case à cocher DH a été activée,  pour les personnes ayant droit à une DH, le calcul de la bonification de la DH s'effectue ici (voir également la remarque relative au chf. 2.5).
ATTENTION : Comme dans la CdPe il n'est pas possible de saisir simultanément le chiffre 2.5 ou 2.6 et d'activer la case à cocher. Si, au cours du semestre concerné, une saisie a déjà été effectuée sous un des chiffres susmentionnés, celle-ci supplante l'activation de la case à cocher. Dans les colonnes "leçons hebdo./ponctuelles" et "degré d'occupation en %", aucun calcul n'est effectué pour le semestre concerné. Dans le champ des leçons, une note "v. colonne AB" apparaît et le champ se colore en bleu. Vous trouvez dans la colonne AB du formulaire une note concernat ce chiffre. Dans ce cas, comparez les données saisies avec celles de la CdPe !

		2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré		Le taux d'occupation rémunéré est affiché ici. Celui-ci doit correspondre à la valeur correspondante dans la CdPe.

		2.10 Nombre de leçons ponctuelles :		Les interventions supplémentaires de remplacement peuvent être dans le tableau "Saisir des leçons ponctuelles". C'est également le cas pour les leçons annulées. Le solde des leçons ponctuelles par semestre est reporté automatiquement dans le formulaire principal. 

		2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre :		Somme des chf. 2.5, 2.6, 2.8 et 2.10 (DO en %).

		2.12 Moyenne annuelle :		Valeur moyenne des totaux par semestre du chf. 2.11.

		2.13 Report de l'année précédente :		Veuillez saisir ici le solde de la ligne 3.1 du formulaire de l'année précédente. 

		2.14 Déduction pour décharge horaire :		Le tableau "Déduction pour décharge horaire". Veuillez saisir précisément la déduction pour décharge horaire. Il n'est pas possible d'additionner plusieurs déductions.

				Enseignement:

										                                       Programme complet    x 100				 		 										 

										 		 		 												                                       Programme complet    x 100		 

																										                                   (100+ Facteur DH)		 		 



				Fonctions DE, PTS et MC :
(1 semaine = 7 jours)







		3.1 Solde compte RIH et DH :		Somme des lignes 2.12 à 2.14. Le solde est à reporter sur l'année suivante.

		3.2 Avoir correspondant :		L'avoir de l'engagement partiel est automatiquement converti en leçons ou en jours et affiché.

				 











		3.3 Total avoirs compte RIH et DH :		Somme de tous les engagements partiels. L'avoir ne peut pas dépasser +50/-8%.





		Berne, Mai 2025								Section du personnel (Spe)







































&7Anleitung zum Formular individuelle Pensenbuchhaltung und Altersentlastungskonto (IPB-/AE-Konto) (#409989v4)		&7Seite &P / &N


Beschäftigungsgrad in % =  "Feld 1.9c" x 100    
                                                Pflichtpensum

AE in % =                       "Bei Unterricht: Anz. Lek."                              x 100
                  "Schulwochen" x "Pflicht ohne AE" (dynamischer Text)

AE in % =  "Bei Unterricht: Anz. Lek."     x 100
                  "Vollpensum / Jahr:" 

AE in % =  100 x "Anzahl Tage"      x "Besoldeter Beschäftigungsgrad in %"
                              365 

  Déduction en % =              Nombre de leçons_______    x 100
                                             Programme complet                                    

   
  Déduction en % =    100 x Nombre de jours  x     Rémun.. DO   
                                              360                                    100

en leçons =    solde RIH/DH (ligne 3.1)     x Progr. complet 
                           100                              

en jours   =    solde RIH/DH (ligne 3.1)   x 360 jours                                  
                                 100                              





Formules

		Alter Lehrkraft bestimmen:

		Alter auf Beginn 1. Semester														Alter auf Beginn 2. Semester

		Jahre		Monate				Tage				Alter Effekt.				Jahre				Monate				Tage				Alter Effekt.

		60.00		4.00				139.00				60				60.00				10.00				323.00				60



		Beginn des 2. Schulsemesters:										2/1/26

		Funktionen / Auswahlkatalog:												Funktion / AE berechtigt oder nicht (Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE)

		1		Vide										Schulleitung ohne AE						0

		2		Enseignement (en leç.)										Schulleitung mit AE						5

		3		Direction d'Ecole/DE (en %)										Pool für Spezialaufgaben ohne AE						0

		4		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)										Pool für Spezialaufgaben mit AE						5

		5		Maîtrise de classe (en %)										Klassenlehrkraft ohne AE						0

		6		 										Klassenlehrkraft mit AE						5

		 

		Schulstufen / Auswahlkatalog						AE-Sätze

		1		Vide

		2		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				8%																				 

		3		gymnases; éc. bern. de mat. pour adul.				10%

		4		maturité prof. ; école de maturité spécialisée				9%

		5		école professionnelle				8%



		Festlegung des Beschäftigungsgrades:

		1		en leçons

		2		degré d'occupation en %

		Automatische Texte

		RIH impossible

		Comp. DH																										 

		Pas de droit

		selon anc. :

		selon nouv. :

		Date naiss. < 1.8.1946; entrer prog. obl. sans DH

		Pas d'entrée possible

		DH non versée

		DH intégrée dans le traitement

		BG <20%		Remarque : ce texte n'est plus utilisé depuis août 2010.

		Nbre de jours  :

		Nombre de leç. individuelles :

		>>>IMPORTANT : droit à DH selon anc. règlementation. Veuillez signaler le DO de la ligne 2.7 "Degré d'occupation effectivement rémunéré" à l'autorité chargée du paiement des traitement. 
La ligne 2.3 ne doit pas être modifiée.<<<



				TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

		Funktion		2				1				1				1

		Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE		0				0				0				0												 

		Funktion Summe		2				1				1				1												 

		Schulstufe		2				1				1				1

		Festlegung BG		1				1				1				1

		AE Art (neu/Alt)		Neu				Neu				Neu				Neu

		Nach Alt: Unterricht in Lektionen		0				0				0				0								 = Werte manuell auf 0! - 30.4.25 / GZU

		Nach Alt: Unterricht in BG % 		0				0				0				0

		Nach Alt: Funktion in %		0				0				0				0



		Nach Neu: AE-Fakt. 1. Sem.		12				12				12				12												 

		Nach Neu: AE-Fakt. 2. Sem.		12				12				12				12



		Höhe der AE im 1. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Höhe der AE im 2. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 2. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1.+2. Sem. Durchschn.		0.1200				0.1200				0.1200				0.1200

		AE sammeln?		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE





		Zeile 2.7 "Effektiv besold. BG*		TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

				1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.

		Bedingung 1		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 2		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 3		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 4		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 5		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 6		-15.4483		-15.4483		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000

		TOTAL		-15.4483		-15.4483		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000
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Exemple 3.xlsx
Formulaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)																																						Valable à partir du 1er août 2025 (v1)



		Ecole :								Début de l'année scolaire (JJ/MM/AAAA) :										Nom / Prénom :										N° Pers.:				Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :

		 								8/1/25										Exemple 3								 		 				3/15/65				0



		Information sur les engagements partiels								Engagement partiel No 1								Engagement partiel No 2								Engagement partiel No 3								Engagement partiel No 4								TA 1		TA 2		TA 3		TA 4

		1.1		Fonction :																																						2		1		1		1

		1.2		Degré scolaire :



		1.3		Type d'engagement :

		1.4		Mat. - Numéro d'engagement SAP						111001

		1.5		Progr. d'enseignement obligatoire :						29				Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :

		1.5b		Progr. d'ens. oblig. II : seulement pour
l'ancienne DH => -2 leçons 														0								0								0

		1.6		Semaines d'école :						38				1102																								

		Actif/passif décharge horaire incluse								leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %

										1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1. Sem.		2. Sem.

		2.1		Facteur pour la décharge horaire :										12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %

		2.2a		Nombre de leçons dispensées :						20.00		20.00		68.97		68.97						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.2b		ou DO en % (option pour DE, PTS, ou MC) :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.3		Part de décharge horaire (DH)						2.40		2.40		8.28		8.28		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.4		Droit Total (Total Chf. 2.2 et 2.3)						22.40		22.40		77.24		77.24		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.5		Avoir RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.6		Retrait RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous  :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.4		Besoldeter BG in Lektionen bzw. BG-% Differenz Zeile 2.2 - 2.3:						22.40		22.40		77.24		77.24		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.7		Cumuler la DH (uniquement possible si chf. 2.4 et 2.5 sont vides !)?																										 		 						 		 																Attention : si la case à cocher DH est activée pour les personnes ayant droit à une DH  et que des données ont été saisies simultanément sous les chiffres 2.5 ou 2.6, aucun calcul n'est effectué dans la colonne "degré d'occupation en %" du chiffre 2.8. Une combinaison des deux entrées n'est pas non plus possible dans la CdPe ! Comparez les données du formulaire avec celles de la CdPe, elles doivent être identiques !

		2.8		Cumul de la DH (Leç. ou DO-%) - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous:						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.9		Degré d'occupation effectivement rémunéré (différence chf. 2.4 à 2.8): 						22.40		22.40		77.24		77.24		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.10		Nombre de leçons ponctuelles (cf. feuil. sép.) :						42.00		19.00		7.62		3.45		0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00				

		2.11		Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre (total chf. 2.5, 2.6, 2.8, 2.10)						0.00		0.00		7.62		3.45		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.12		Total augmentations/diminutions RIH/DH au cours de l'année scolaire (moyenne chf. 2.11)						0.00		0.00		5.54				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00

		2.13		Report de l'année précédente :						0.00		0.00		0.00				0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.14		Déduction pour décharge horaire (cf. feuille séparée) :										0.00								0.00								0.00								0.00

		3.1		Solde compte RIH/DH par EP 
(Report sur l'année suivante) :						en pour-cent :				5.54				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00

		3.2		Avoir correspondant (nb. leçons indiv. ou nb.jours) :						Nombre de leç. individuelles :				61.00																								

		3.3		Total avoirs compte RIH/DH (limite max. +50% / -8%) : 																														en pour-cent :				5.54

		* Comme dans la CdPe, vous saisissez un avoir RIH sans signe négatif ! Dans les colonnes "degré d'occupation en %" du chf. 2.5, l'écriture s'affiche cependant comme une valeur négative, car un avoir RIH réduit en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Cela s'applique également à toutes les colonnes du chf. "2.8 Cumul de la DH". A partir du chf. "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", les valeurs sont prises en compte comme crédit. L'inverse de ce qui est mentionné ci-dessus est également valable pour les retraites RIH (chf.  2.6).

		 

		Certifié exact										Direction :																L'enseignant / l'enseignante :



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant.										Date, signature :																Date, signature :





































































    Einzellektionen     
Anz. Schulwochen

Oui?

Oui?

Oui?

Oui?



Saisir des leçons ponctuelles

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Liste des leçons ponctuelles données/annulées supplémentaires (crédit/débit +/-)

		Ecole :						Début de l'année scolaire :				Nom/Prénom :								Date naissance:

		 						8/1/25				Exemple 3								3/15/65



		Engagements partiels				Engagement partiel No 1				Engagement partiel No 2				Engagement partiel No 3				Engagement partiel No 4

		Fonction :				Enseignement (en leç.)				Vide				Vide				Vide

		Degré scolaire : 				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				Vide				Vide				Vide

		Dénomination supplémentaire :				111001				 				 				 

		Date		Motif		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)

		28/08/25		Remplacement classe 3a effectué ; enseignant-e xy malade		4.00

		03/09/25		Remplacement de l'enseignant-e fxy ; service militaire durant 3 semaines		30.00

		20/11/25		Remplacement de xy ; séjour hospitalier de 2 jours		8.00

		14/02/26		Remplacement de XX ; congé non payé de 3 jours				15.00

		10/05/26		Remplacement de XY ; malade				4.00



















































		Total leçons ponctuelles				42.00		19.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :								L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :								Date, signature :























Déduction pour décharge horaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)



		Déduction pour décharge horaire

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 3						3/15/65



														Engagement partiel No 1

												Fonction :		Enseignement (en leç.)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111001

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 1 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 3						3/15/65



														Engagement partiel No 2

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 2 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 3						3/15/65



														Engagement partiel No 3

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 3 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 3						3/15/65



														Engagement partiel No 4

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Teilanstellung Nr. 4: Total Bezug Altersentlastung in Prozent																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :





Manuel

		Manuel pour formulaire de relevé individuel des heures d'enseign. et de décharge horaire (compte RIH/DH)



		Informations générales:		Il y a un lien direct entre le paiement du traitement (saisi par la CdPe) et le formulaire de compte RIH/DH. Tous les changements de degré d'occupation doivent être sisi dans la CdPe et dans le même temps reportés sur le formulaire "compte RIH/DH". Cela concerne également les changements de programme rétroactifs.











				Les pourcentages de degré d'occupation ne peuvent pas être cumulés pour les fonctions DE (direction d'école), PTS(pool tâches spéciales) et maîtrise de classe (MC). Seul une DH cumulé peut être compensé durant un semestre ou une année scolaire.







				Dans le formulaire, tous les champs jaunes requis doivent être entièrement remplis. C'est la seule façon de garantir l'exactitude des calculs.



		En-tête de formulaire

		Début de l'année scolaire / Date de naissance :		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant et la décharge horaire applicable (ancienne/nouvelle législation).








		Informations sur les engagements partiels :

		Lignes 1.1 et 1.2 :		Les données correctes doivent être sélectionnées. Les champs ne doivent pas être vides.

		1.3 Type d'engagement :		La rémunération s'effectue en leçons ou en pourcentage (degré d'occupation en %). 



		1.4 Mat. - Numéro d'engagement SAP		Vous devez saisir ici le matricule (Mat. = numéro d'engagement SAP).

		1.5 Progr. d'enseignement obligatoire		Ce champ correspond au programme d'enseignement obligatoire de l'école concernée.

		1.6 Semaine d'école :		Saisissez ici le nombre de semaines scolaires de votre école.

		Actif/passif décharge horaire incluse

		2.1 Facteur pour la décharge horaire:		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant le facteur de DH correspondant pour l'année scolaire. Les facteurs DH suivants sont possibles :





				Âge:		Enseignement, Direction d'Ecole, Pool tâches spéciales et Maîtrise de classe: 

				à partir de 50 ans :		4%

				à partir de 54 ans 		8%

				à partir de 58 ans :		12%



		2.2a Nombre de leçons dispensées:		Les leçons hebdomadaires effectivement dispensées au cours du semestre dans le cadre de l'engagement partiel concerné sont à saisir ici.



		2.2b DO en % (...) :		cf. la remarque concernant la ligne 1.3 Type d'engagement. Pour des engagements DE, PTS et MC une saisie du DO chez des personnes avec DH est obligatoire, si il ne comporte pas 0%.  

		2.3 Part de décharge horaire (DH)		Pour les personnes ayant droit à  une DH, le formulaire calcule automatiquement la part de la DH correspondante à la saisie dans le chf. 2.2a ou 2.2b. 

		2.4 Droit total		Ici est affiché le paiement du salaire (pour les personnes ayant droit à une DH, y compris la part de la DH) avant un crédit ou un retrait du compte RIH.

		2.5 Avoir RIH		C'est ici que l'on saisit le crédit dans le RIH (en leçons hebdomadaires ou en %). Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture négative, car une bonification dans le RIH réduit en conséquence le degré d'occupation rémunéré (chiffre 2.9) ! A partir du chiffre "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", l'écriture est bien entendu prise en compte comme crédit.

		2.6 Retrait RIH		Un retrait à partir du compte RIH (compensation) du compte RIH est à saisir ici. Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture positive. Le retrait RIH augmente en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Comme il s'agit d'une diminution de l'avoir RIH, le retrait est pris en compte comme une charge à partir du chiffre "2.11 Total des augmentations/diminutions RIH/DH par semestre".

		2.7 Cumuler la DH (case à cocher "Oui?")		Si, pour les personnes ayant droit à une DH, seule la DH doit être cumulée, cela peut se faire comme dans la CdPe en activant la case à cocher.

		2.8 Cumul de la DH en activant la case à cocher		Si la case à cocher DH a été activée,  pour les personnes ayant droit à une DH, le calcul de la bonification de la DH s'effectue ici (voir également la remarque relative au chf. 2.5).
ATTENTION : Comme dans la CdPe il n'est pas possible de saisir simultanément le chiffre 2.5 ou 2.6 et d'activer la case à cocher. Si, au cours du semestre concerné, une saisie a déjà été effectuée sous un des chiffres susmentionnés, celle-ci supplante l'activation de la case à cocher. Dans les colonnes "leçons hebdo./ponctuelles" et "degré d'occupation en %", aucun calcul n'est effectué pour le semestre concerné. Dans le champ des leçons, une note "v. colonne AB" apparaît et le champ se colore en bleu. Vous trouvez dans la colonne AB du formulaire une note concernat ce chiffre. Dans ce cas, comparez les données saisies avec celles de la CdPe !

		2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré		Le taux d'occupation rémunéré est affiché ici. Celui-ci doit correspondre à la valeur correspondante dans la CdPe.

		2.10 Nombre de leçons ponctuelles :		Les interventions supplémentaires de remplacement peuvent être dans le tableau "Saisir des leçons ponctuelles". C'est également le cas pour les leçons annulées. Le solde des leçons ponctuelles par semestre est reporté automatiquement dans le formulaire principal. 

		2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre :		Somme des chf. 2.5, 2.6, 2.8 et 2.10 (DO en %).

		2.12 Moyenne annuelle :		Valeur moyenne des totaux par semestre du chf. 2.11.

		2.13 Report de l'année précédente :		Veuillez saisir ici le solde de la ligne 3.1 du formulaire de l'année précédente. 

		2.14 Déduction pour décharge horaire :		Le tableau "Déduction pour décharge horaire". Veuillez saisir précisément la déduction pour décharge horaire. Il n'est pas possible d'additionner plusieurs déductions.

				Enseignement:

										                                       Programme complet    x 100				 		 										 

										 		 		 												                                       Programme complet    x 100		 

																										                                   (100+ Facteur DH)		 		 



				Fonctions DE, PTS et MC :
(1 semaine = 7 jours)







		3.1 Solde compte RIH et DH :		Somme des lignes 2.12 à 2.14. Le solde est à reporter sur l'année suivante.

		3.2 Avoir correspondant :		L'avoir de l'engagement partiel est automatiquement converti en leçons ou en jours et affiché.

				 











		3.3 Total avoirs compte RIH et DH :		Somme de tous les engagements partiels. L'avoir ne peut pas dépasser +50/-8%.





		Berne, Mai 2025								Section du personnel (Spe)







































&7Anleitung zum Formular individuelle Pensenbuchhaltung und Altersentlastungskonto (IPB-/AE-Konto) (#409989v4)		&7Seite &P / &N


Beschäftigungsgrad in % =  "Feld 1.9c" x 100    
                                                Pflichtpensum

AE in % =                       "Bei Unterricht: Anz. Lek."                              x 100
                  "Schulwochen" x "Pflicht ohne AE" (dynamischer Text)

AE in % =  "Bei Unterricht: Anz. Lek."     x 100
                  "Vollpensum / Jahr:" 

AE in % =  100 x "Anzahl Tage"      x "Besoldeter Beschäftigungsgrad in %"
                              365 

  Déduction en % =              Nombre de leçons_______    x 100
                                             Programme complet                                    

   
  Déduction en % =    100 x Nombre de jours  x     Rémun.. DO   
                                              360                                    100

en leçons =    solde RIH/DH (ligne 3.1)     x Progr. complet 
                           100                              

en jours   =    solde RIH/DH (ligne 3.1)   x 360 jours                                  
                                 100                              





Formules

		Alter Lehrkraft bestimmen:

		Alter auf Beginn 1. Semester														Alter auf Beginn 2. Semester

		Jahre		Monate				Tage				Alter Effekt.				Jahre				Monate				Tage				Alter Effekt.

		60.00		4.00				139.00				60				60.00				10.00				323.00				60



		Beginn des 2. Schulsemesters:										2/1/26

		Funktionen / Auswahlkatalog:												Funktion / AE berechtigt oder nicht (Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE)

		1		Vide										Schulleitung ohne AE						0

		2		Enseignement (en leç.)										Schulleitung mit AE						5

		3		Direction d'Ecole/DE (en %)										Pool für Spezialaufgaben ohne AE						0

		4		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)										Pool für Spezialaufgaben mit AE						5

		5		Maîtrise de classe (en %)										Klassenlehrkraft ohne AE						0

		6		 										Klassenlehrkraft mit AE						5

		 

		Schulstufen / Auswahlkatalog						AE-Sätze

		1		Vide

		2		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				8%																				 

		3		gymnases; éc. bern. de mat. pour adul.				10%

		4		maturité prof. ; école de maturité spécialisée				9%

		5		école professionnelle				8%



		Festlegung des Beschäftigungsgrades:

		1		en leçons

		2		degré d'occupation en %

		Automatische Texte

		RIH impossible

		Comp. DH																										 

		Pas de droit

		selon anc. :

		selon nouv. :

		Date naiss. < 1.8.1946; entrer prog. obl. sans DH

		Pas d'entrée possible

		DH non versée

		DH intégrée dans le traitement

		BG <20%		Remarque : ce texte n'est plus utilisé depuis août 2010.

		Nbre de jours  :

		Nombre de leç. individuelles :

		>>>IMPORTANT : droit à DH selon anc. règlementation. Veuillez signaler le DO de la ligne 2.7 "Degré d'occupation effectivement rémunéré" à l'autorité chargée du paiement des traitement. 
La ligne 2.3 ne doit pas être modifiée.<<<



				TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

		Funktion		2				1				1				1

		Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE		0				0				0				0												 

		Funktion Summe		2				1				1				1												 

		Schulstufe		2				1				1				1

		Festlegung BG		1				1				1				1

		AE Art (neu/Alt)		Neu				Neu				Neu				Neu

		Nach Alt: Unterricht in Lektionen		0				0				0				0								 = Werte manuell auf 0! - 30.4.25 / GZU

		Nach Alt: Unterricht in BG % 		0				0				0				0

		Nach Alt: Funktion in %		0				0				0				0



		Nach Neu: AE-Fakt. 1. Sem.		12				12				12				12												 

		Nach Neu: AE-Fakt. 2. Sem.		12				12				12				12



		Höhe der AE im 1. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Höhe der AE im 2. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 2. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1.+2. Sem. Durchschn.		0.1200				0.1200				0.1200				0.1200

		AE sammeln?		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE





		Zeile 2.7 "Effektiv besold. BG*		TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

				1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.

		Bedingung 1		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 2		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 3		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 4		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 5		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 6		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000

		TOTAL		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000
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Exemple 4.xlsx
Formulaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)																																						Valable à partir du 1er août 2025 (v1)



		Ecole :								Début de l'année scolaire (JJ/MM/AAAA) :										Nom / Prénom :										N° Pers.:				Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :

		 								8/1/25										Exemple 4								 		 				3/15/79				0



		Information sur les engagements partiels								Engagement partiel No 1								Engagement partiel No 2								Engagement partiel No 3								Engagement partiel No 4								TA 1		TA 2		TA 3		TA 4

		1.1		Fonction :																																						2		2		1		1

		1.2		Degré scolaire :



		1.3		Type d'engagement :

		1.4		Mat. - Numéro d'engagement SAP						111001								999999 (remplacement)

		1.5		Progr. d'enseignement obligatoire :						29				Prog. plein temps 
par année :				29				Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :

		1.5b		Progr. d'ens. oblig. II : seulement pour
l'ancienne DH => -2 leçons 																						0								0

		1.6		Semaines d'école :						38				1102				38				1102																

		Actif/passif décharge horaire incluse								leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %

										1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1. Sem.		2. Sem.

		2.1		Facteur pour la décharge horaire :										0 %		0 %						0 %		0 %						0 %		0 %						0 %		0 %

		2.2a		Nombre de leçons dispensées :						20.00		20.00		68.97		68.97				3.00		0.00		10.34						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.2b		ou DO en % (option pour DE, PTS, ou MC) :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.3		Part de décharge horaire (DH)						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.4		Droit Total (Total Chf. 2.2 et 2.3)						20.00		20.00		68.97		68.97		0.00		3.00		0.00		10.34		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.5		Avoir RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous :										0.00		0.00				2.50		0.00		-8.62						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.6		Retrait RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous  :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.4		Besoldeter BG in Lektionen bzw. BG-% Differenz Zeile 2.2 - 2.3:						20.00		20.00		68.97		68.97		0.00		0.50		0.00		1.72		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.7		Cumuler la DH (uniquement possible si chf. 2.4 et 2.5 sont vides !)?																										 		 						 		 																Attention : si la case à cocher DH est activée pour les personnes ayant droit à une DH  et que des données ont été saisies simultanément sous les chiffres 2.5 ou 2.6, aucun calcul n'est effectué dans la colonne "degré d'occupation en %" du chiffre 2.8. Une combinaison des deux entrées n'est pas non plus possible dans la CdPe ! Comparez les données du formulaire avec celles de la CdPe, elles doivent être identiques !

		2.8		Cumul de la DH (Leç. ou DO-%) - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous:						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.9		Degré d'occupation effectivement rémunéré (différence chf. 2.4 à 2.8): 						20.00		20.00		68.97		68.97		0.00		0.50		0.00		1.72		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.10		Nombre de leçons ponctuelles (cf. feuil. sép.) :						0.00		0.00						27.50		0.00		4.99				0.00		0.00						0.00		0.00				

		2.11		Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre (total chf. 2.5, 2.6, 2.8, 2.10)						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		8.62		4.99		8.62		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.12		Total augmentations/diminutions RIH/DH au cours de l'année scolaire (moyenne chf. 2.11)						0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		6.81				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00

		2.13		Report de l'année précédente :						0.00		0.00		0.00				0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.14		Déduction pour décharge horaire (cf. feuille séparée) :										0.00								0.00								0.00								0.00

		3.1		Solde compte RIH/DH par EP 
(Report sur l'année suivante) :						en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				6.81				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00

		3.2		Avoir correspondant (nb. leçons indiv. ou nb.jours) :						Nombre de leç. individuelles :				0.00				Nombre de leç. individuelles :				75.00																

		3.3		Total avoirs compte RIH/DH (limite max. +50% / -8%) : 																														en pour-cent :				6.81

		* Comme dans la CdPe, vous saisissez un avoir RIH sans signe négatif ! Dans les colonnes "degré d'occupation en %" du chf. 2.5, l'écriture s'affiche cependant comme une valeur négative, car un avoir RIH réduit en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Cela s'applique également à toutes les colonnes du chf. "2.8 Cumul de la DH". A partir du chf. "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", les valeurs sont prises en compte comme crédit. L'inverse de ce qui est mentionné ci-dessus est également valable pour les retraites RIH (chf.  2.6).

		 

		Certifié exact										Direction :																L'enseignant / l'enseignante :



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant.										Date, signature :																Date, signature :





































































    Einzellektionen     
Anz. Schulwochen

Oui?

Oui?

Oui?

Oui?



Saisir des leçons ponctuelles

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Liste des leçons ponctuelles données/annulées supplémentaires (crédit/débit +/-)

		Ecole :						Début de l'année scolaire :				Nom/Prénom :								Date naissance:

		 						8/1/25				Exemple 4								3/15/79



		Engagements partiels				Engagement partiel No 1				Engagement partiel No 2				Engagement partiel No 3				Engagement partiel No 4

		Fonction :				Enseignement (en leç.)				Enseignement (en leç.)				Vide				Vide

		Degré scolaire : 				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				Vide				Vide

		Dénomination supplémentaire :				111001				999999 (remplacement)				 				 

		Date		Motif		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)

		31/01/26		Prise en charge de 2.5 leçons ; crédit pour la période du 3.11.25 au 31.1.26

				11 semaines scolaires * 2.5 leçons = 27.5 leçons au total						27.50

























































		Total leçons ponctuelles				0.00		0.00		27.50		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :								L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :								Date, signature :























Déduction pour décharge horaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)



		Déduction pour décharge horaire

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 4						3/15/79



														Engagement partiel No 1

												Fonction :		Enseignement (en leç.)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111001

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 1 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 4						3/15/79



														Engagement partiel No 2

												Fonction :		Enseignement (en leç.)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		999999 (remplacement)

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 2 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 4						3/15/79



														Engagement partiel No 3

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 3 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 4						3/15/79



														Engagement partiel No 4

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Teilanstellung Nr. 4: Total Bezug Altersentlastung in Prozent																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :





Manuel

		Manuel pour formulaire de relevé individuel des heures d'enseign. et de décharge horaire (compte RIH/DH)



		Informations générales:		Il y a un lien direct entre le paiement du traitement (saisi par la CdPe) et le formulaire de compte RIH/DH. Tous les changements de degré d'occupation doivent être sisi dans la CdPe et dans le même temps reportés sur le formulaire "compte RIH/DH". Cela concerne également les changements de programme rétroactifs.











				Les pourcentages de degré d'occupation ne peuvent pas être cumulés pour les fonctions DE (direction d'école), PTS(pool tâches spéciales) et maîtrise de classe (MC). Seul une DH cumulé peut être compensé durant un semestre ou une année scolaire.







				Dans le formulaire, tous les champs jaunes requis doivent être entièrement remplis. C'est la seule façon de garantir l'exactitude des calculs.



		En-tête de formulaire

		Début de l'année scolaire / Date de naissance :		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant et la décharge horaire applicable (ancienne/nouvelle législation).








		Informations sur les engagements partiels :

		Lignes 1.1 et 1.2 :		Les données correctes doivent être sélectionnées. Les champs ne doivent pas être vides.

		1.3 Type d'engagement :		La rémunération s'effectue en leçons ou en pourcentage (degré d'occupation en %). 



		1.4 Mat. - Numéro d'engagement SAP		Vous devez saisir ici le matricule (Mat. = numéro d'engagement SAP).

		1.5 Progr. d'enseignement obligatoire		Ce champ correspond au programme d'enseignement obligatoire de l'école concernée.

		1.6 Semaine d'école :		Saisissez ici le nombre de semaines scolaires de votre école.

		Actif/passif décharge horaire incluse

		2.1 Facteur pour la décharge horaire:		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant le facteur de DH correspondant pour l'année scolaire. Les facteurs DH suivants sont possibles :





				Âge:		Enseignement, Direction d'Ecole, Pool tâches spéciales et Maîtrise de classe: 

				à partir de 50 ans :		4%

				à partir de 54 ans 		8%

				à partir de 58 ans :		12%



		2.2a Nombre de leçons dispensées:		Les leçons hebdomadaires effectivement dispensées au cours du semestre dans le cadre de l'engagement partiel concerné sont à saisir ici.



		2.2b DO en % (...) :		cf. la remarque concernant la ligne 1.3 Type d'engagement. Pour des engagements DE, PTS et MC une saisie du DO chez des personnes avec DH est obligatoire, si il ne comporte pas 0%.  

		2.3 Part de décharge horaire (DH)		Pour les personnes ayant droit à  une DH, le formulaire calcule automatiquement la part de la DH correspondante à la saisie dans le chf. 2.2a ou 2.2b. 

		2.4 Droit total		Ici est affiché le paiement du salaire (pour les personnes ayant droit à une DH, y compris la part de la DH) avant un crédit ou un retrait du compte RIH.

		2.5 Avoir RIH		C'est ici que l'on saisit le crédit dans le RIH (en leçons hebdomadaires ou en %). Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture négative, car une bonification dans le RIH réduit en conséquence le degré d'occupation rémunéré (chiffre 2.9) ! A partir du chiffre "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", l'écriture est bien entendu prise en compte comme crédit.

		2.6 Retrait RIH		Un retrait à partir du compte RIH (compensation) du compte RIH est à saisir ici. Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture positive. Le retrait RIH augmente en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Comme il s'agit d'une diminution de l'avoir RIH, le retrait est pris en compte comme une charge à partir du chiffre "2.11 Total des augmentations/diminutions RIH/DH par semestre".

		2.7 Cumuler la DH (case à cocher "Oui?")		Si, pour les personnes ayant droit à une DH, seule la DH doit être cumulée, cela peut se faire comme dans la CdPe en activant la case à cocher.

		2.8 Cumul de la DH en activant la case à cocher		Si la case à cocher DH a été activée,  pour les personnes ayant droit à une DH, le calcul de la bonification de la DH s'effectue ici (voir également la remarque relative au chf. 2.5).
ATTENTION : Comme dans la CdPe il n'est pas possible de saisir simultanément le chiffre 2.5 ou 2.6 et d'activer la case à cocher. Si, au cours du semestre concerné, une saisie a déjà été effectuée sous un des chiffres susmentionnés, celle-ci supplante l'activation de la case à cocher. Dans les colonnes "leçons hebdo./ponctuelles" et "degré d'occupation en %", aucun calcul n'est effectué pour le semestre concerné. Dans le champ des leçons, une note "v. colonne AB" apparaît et le champ se colore en bleu. Vous trouvez dans la colonne AB du formulaire une note concernat ce chiffre. Dans ce cas, comparez les données saisies avec celles de la CdPe !

		2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré		Le taux d'occupation rémunéré est affiché ici. Celui-ci doit correspondre à la valeur correspondante dans la CdPe.

		2.10 Nombre de leçons ponctuelles :		Les interventions supplémentaires de remplacement peuvent être dans le tableau "Saisir des leçons ponctuelles". C'est également le cas pour les leçons annulées. Le solde des leçons ponctuelles par semestre est reporté automatiquement dans le formulaire principal. 

		2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre :		Somme des chf. 2.5, 2.6, 2.8 et 2.10 (DO en %).

		2.12 Moyenne annuelle :		Valeur moyenne des totaux par semestre du chf. 2.11.

		2.13 Report de l'année précédente :		Veuillez saisir ici le solde de la ligne 3.1 du formulaire de l'année précédente. 

		2.14 Déduction pour décharge horaire :		Le tableau "Déduction pour décharge horaire". Veuillez saisir précisément la déduction pour décharge horaire. Il n'est pas possible d'additionner plusieurs déductions.

				Enseignement:

										                                       Programme complet    x 100				 		 										 

										 		 		 												                                       Programme complet    x 100		 

																										                                   (100+ Facteur DH)		 		 



				Fonctions DE, PTS et MC :
(1 semaine = 7 jours)







		3.1 Solde compte RIH et DH :		Somme des lignes 2.12 à 2.14. Le solde est à reporter sur l'année suivante.

		3.2 Avoir correspondant :		L'avoir de l'engagement partiel est automatiquement converti en leçons ou en jours et affiché.

				 











		3.3 Total avoirs compte RIH et DH :		Somme de tous les engagements partiels. L'avoir ne peut pas dépasser +50/-8%.





		Berne, Mai 2025								Section du personnel (Spe)







































&7Anleitung zum Formular individuelle Pensenbuchhaltung und Altersentlastungskonto (IPB-/AE-Konto) (#409989v4)		&7Seite &P / &N


Beschäftigungsgrad in % =  "Feld 1.9c" x 100    
                                                Pflichtpensum

AE in % =                       "Bei Unterricht: Anz. Lek."                              x 100
                  "Schulwochen" x "Pflicht ohne AE" (dynamischer Text)

AE in % =  "Bei Unterricht: Anz. Lek."     x 100
                  "Vollpensum / Jahr:" 

AE in % =  100 x "Anzahl Tage"      x "Besoldeter Beschäftigungsgrad in %"
                              365 

  Déduction en % =              Nombre de leçons_______    x 100
                                             Programme complet                                    

   
  Déduction en % =    100 x Nombre de jours  x     Rémun.. DO   
                                              360                                    100

en leçons =    solde RIH/DH (ligne 3.1)     x Progr. complet 
                           100                              

en jours   =    solde RIH/DH (ligne 3.1)   x 360 jours                                  
                                 100                              





Formules

		Alter Lehrkraft bestimmen:

		Alter auf Beginn 1. Semester														Alter auf Beginn 2. Semester

		Jahre		Monate				Tage				Alter Effekt.				Jahre				Monate				Tage				Alter Effekt.

		46.00		4.00				139.00				46				46.00				10.00				323.00				46



		Beginn des 2. Schulsemesters:										2/1/26

		Funktionen / Auswahlkatalog:												Funktion / AE berechtigt oder nicht (Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE)

		1		Vide										Schulleitung ohne AE						0

		2		Enseignement (en leç.)										Schulleitung mit AE						5

		3		Direction d'Ecole/DE (en %)										Pool für Spezialaufgaben ohne AE						0

		4		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)										Pool für Spezialaufgaben mit AE						5

		5		Maîtrise de classe (en %)										Klassenlehrkraft ohne AE						0

		6		 										Klassenlehrkraft mit AE						5

		 

		Schulstufen / Auswahlkatalog						AE-Sätze

		1		Vide

		2		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				8%																				 

		3		gymnases; éc. bern. de mat. pour adul.				10%

		4		maturité prof. ; école de maturité spécialisée				9%

		5		école professionnelle				8%



		Festlegung des Beschäftigungsgrades:

		1		en leçons

		2		degré d'occupation en %

		Automatische Texte

		RIH impossible

		Comp. DH																										 

		Pas de droit

		selon anc. :

		selon nouv. :

		Date naiss. < 1.8.1946; entrer prog. obl. sans DH

		Pas d'entrée possible

		DH non versée

		DH intégrée dans le traitement

		BG <20%		Remarque : ce texte n'est plus utilisé depuis août 2010.

		Nbre de jours  :

		Nombre de leç. individuelles :

		>>>IMPORTANT : droit à DH selon anc. règlementation. Veuillez signaler le DO de la ligne 2.7 "Degré d'occupation effectivement rémunéré" à l'autorité chargée du paiement des traitement. 
La ligne 2.3 ne doit pas être modifiée.<<<



				TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

		Funktion		2				2				1				1

		Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE		0				0				0				0												 

		Funktion Summe		2				2				1				1												 

		Schulstufe		2				2				1				1

		Festlegung BG		1				1				1				1

		AE Art (neu/Alt)		Neu				Neu				Neu				Neu

		Nach Alt: Unterricht in Lektionen		0				0				0				0								 = Werte manuell auf 0! - 30.4.25 / GZU

		Nach Alt: Unterricht in BG % 		0				0				0				0

		Nach Alt: Funktion in %		0				0				0				0



		Nach Neu: AE-Fakt. 1. Sem.		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE												 

		Nach Neu: AE-Fakt. 2. Sem.		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE



		Höhe der AE im 1. Sem.		0 %				0 %				0 %				0 %

		Höhe der AE im 2. Sem.		0 %				0 %				0 %				0 %

		Effektiver AE-Faktor 1. Sem. 		0 %				0 %				0 %				0 %

		Effektiver AE-Faktor 2. Sem. 		0 %				0 %				0 %				0 %

		Effektiver AE-Faktor 1.+2. Sem. Durchschn.		0.0000				0.0000				0.0000				0.0000

		AE sammeln?		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE





		Zeile 2.7 "Effektiv besold. BG*		TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

				1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.

		Bedingung 1		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 2		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 3		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 4		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 5		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 6		0.0000		0.0000		0.0000		-8.6207		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000

		TOTAL		0.0000		0.0000		0.0000		-8.6207		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000
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Exemple 5.xlsx
Formulaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)																																						Valable à partir du 1er août 2025 (v1)



		Ecole :								Début de l'année scolaire (JJ/MM/AAAA) :										Nom / Prénom :										N° Pers.:				Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :

		 								8/1/25										Exemple 5								 		 				3/15/79				0



		Information sur les engagements partiels								Engagement partiel No 1								Engagement partiel No 2								Engagement partiel No 3								Engagement partiel No 4								TA 1		TA 2		TA 3		TA 4

		1.1		Fonction :																																						2		1		1		1

		1.2		Degré scolaire :



		1.3		Type d'engagement :

		1.4		Mat. - Numéro d'engagement SAP						111001

		1.5		Progr. d'enseignement obligatoire :						28				Prog. plein temps 
par année :				0				Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :

		1.5b		Progr. d'ens. oblig. II : seulement pour
l'ancienne DH => -2 leçons 														0								0								0

		1.6		Semaines d'école :						39				1092				0																				

		Actif/passif décharge horaire incluse								leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %

										1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1. Sem.		2. Sem.

		2.1		Facteur pour la décharge horaire :										0 %		0 %						0 %		0 %						0 %		0 %						0 %		0 %

		2.2a		Nombre de leçons dispensées :						16.00		16.00		57.14		57.14						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.2b		ou DO en % (option pour DE, PTS, ou MC) :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.3		Part de décharge horaire (DH)						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.4		Droit Total (Total Chf. 2.2 et 2.3)						16.00		16.00		57.14		57.14		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.5		Avoir RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous :						0.07		0.07		-0.25		-0.25						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.6		Retrait RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous  :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.4		Besoldeter BG in Lektionen bzw. BG-% Differenz Zeile 2.2 - 2.3:						15.93		15.93		56.89		56.89		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.7		Cumuler la DH (uniquement possible si chf. 2.4 et 2.5 sont vides !)?																										 		 						 		 																Attention : si la case à cocher DH est activée pour les personnes ayant droit à une DH  et que des données ont été saisies simultanément sous les chiffres 2.5 ou 2.6, aucun calcul n'est effectué dans la colonne "degré d'occupation en %" du chiffre 2.8. Une combinaison des deux entrées n'est pas non plus possible dans la CdPe ! Comparez les données du formulaire avec celles de la CdPe, elles doivent être identiques !

		2.8		Cumul de la DH (Leç. ou DO-%) - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous:						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.9		Degré d'occupation effectivement rémunéré (différence chf. 2.4 à 2.8): 						15.93		15.93		56.89		56.89		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.10		Nombre de leçons ponctuelles (cf. feuil. sép.) :						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00				

		2.11		Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre (total chf. 2.5, 2.6, 2.8, 2.10)						0.25		0.25		0.25		0.25		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.12		Total augmentations/diminutions RIH/DH au cours de l'année scolaire (moyenne chf. 2.11)						0.00		0.00		0.25				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00

		2.13		Report de l'année précédente :						0.00		0.00		0.00				0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.14		Déduction pour décharge horaire (cf. feuille séparée) :										0.00								0.00								0.00								0.00

		3.1		Solde compte RIH/DH par EP 
(Report sur l'année suivante) :						en pour-cent :				0.25				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00

		3.2		Avoir correspondant (nb. leçons indiv. ou nb.jours) :						Nombre de leç. individuelles :				2.73																								

		3.3		Total avoirs compte RIH/DH (limite max. +50% / -8%) : 																														en pour-cent :				0.25

		* Comme dans la CdPe, vous saisissez un avoir RIH sans signe négatif ! Dans les colonnes "degré d'occupation en %" du chf. 2.5, l'écriture s'affiche cependant comme une valeur négative, car un avoir RIH réduit en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Cela s'applique également à toutes les colonnes du chf. "2.8 Cumul de la DH". A partir du chf. "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", les valeurs sont prises en compte comme crédit. L'inverse de ce qui est mentionné ci-dessus est également valable pour les retraites RIH (chf.  2.6).

		 

		Certifié exact										Direction :																L'enseignant / l'enseignante :



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant.										Date, signature :																Date, signature :





































































    Einzellektionen     
Anz. Schulwochen

Oui?

Oui?

Oui?

Oui?



Saisir des leçons ponctuelles

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Liste des leçons ponctuelles données/annulées supplémentaires (crédit/débit +/-)

		Ecole :						Début de l'année scolaire :				Nom/Prénom :								Date naissance:

		 						8/1/25				Exemple 5								3/15/79



		Engagements partiels				Engagement partiel No 1				Engagement partiel No 2				Engagement partiel No 3				Engagement partiel No 4

		Fonction :				Enseignement (en leç.)				Vide				Vide				Vide

		Degré scolaire : 				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				Vide				Vide				Vide

		Dénomination supplémentaire :				111001				 				 				 

		Date		Motif		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)

		 		 

				 						 

























































		Total leçons ponctuelles				0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :								L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :								Date, signature :























Déduction pour décharge horaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)



		Déduction pour décharge horaire

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 5						3/15/79



														Engagement partiel No 1

												Fonction :		Enseignement (en leç.)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111001

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 1 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 5						3/15/79



														Engagement partiel No 2

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 2 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 5						3/15/79



														Engagement partiel No 3

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 3 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 5						3/15/79



														Engagement partiel No 4

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Teilanstellung Nr. 4: Total Bezug Altersentlastung in Prozent																				0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :





Manuel

		Manuel pour formulaire de relevé individuel des heures d'enseign. et de décharge horaire (compte RIH/DH)



		Informations générales:		Il y a un lien direct entre le paiement du traitement (saisi par la CdPe) et le formulaire de compte RIH/DH. Tous les changements de degré d'occupation doivent être sisi dans la CdPe et dans le même temps reportés sur le formulaire "compte RIH/DH". Cela concerne également les changements de programme rétroactifs.











				Les pourcentages de degré d'occupation ne peuvent pas être cumulés pour les fonctions DE (direction d'école), PTS(pool tâches spéciales) et maîtrise de classe (MC). Seul une DH cumulé peut être compensé durant un semestre ou une année scolaire.







				Dans le formulaire, tous les champs jaunes requis doivent être entièrement remplis. C'est la seule façon de garantir l'exactitude des calculs.



		En-tête de formulaire

		Début de l'année scolaire / Date de naissance :		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant et la décharge horaire applicable (ancienne/nouvelle législation).








		Informations sur les engagements partiels :

		Lignes 1.1 et 1.2 :		Les données correctes doivent être sélectionnées. Les champs ne doivent pas être vides.

		1.3 Type d'engagement :		La rémunération s'effectue en leçons ou en pourcentage (degré d'occupation en %). 



		1.4 Mat. - Numéro d'engagement SAP		Vous devez saisir ici le matricule (Mat. = numéro d'engagement SAP).

		1.5 Progr. d'enseignement obligatoire		Ce champ correspond au programme d'enseignement obligatoire de l'école concernée.

		1.6 Semaine d'école :		Saisissez ici le nombre de semaines scolaires de votre école.

		Actif/passif décharge horaire incluse

		2.1 Facteur pour la décharge horaire:		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant le facteur de DH correspondant pour l'année scolaire. Les facteurs DH suivants sont possibles :





				Âge:		Enseignement, Direction d'Ecole, Pool tâches spéciales et Maîtrise de classe: 

				à partir de 50 ans :		4%

				à partir de 54 ans 		8%

				à partir de 58 ans :		12%



		2.2a Nombre de leçons dispensées:		Les leçons hebdomadaires effectivement dispensées au cours du semestre dans le cadre de l'engagement partiel concerné sont à saisir ici.



		2.2b DO en % (...) :		cf. la remarque concernant la ligne 1.3 Type d'engagement. Pour des engagements DE, PTS et MC une saisie du DO chez des personnes avec DH est obligatoire, si il ne comporte pas 0%.  

		2.3 Part de décharge horaire (DH)		Pour les personnes ayant droit à  une DH, le formulaire calcule automatiquement la part de la DH correspondante à la saisie dans le chf. 2.2a ou 2.2b. 

		2.4 Droit total		Ici est affiché le paiement du salaire (pour les personnes ayant droit à une DH, y compris la part de la DH) avant un crédit ou un retrait du compte RIH.

		2.5 Avoir RIH		C'est ici que l'on saisit le crédit dans le RIH (en leçons hebdomadaires ou en %). Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture négative, car une bonification dans le RIH réduit en conséquence le degré d'occupation rémunéré (chiffre 2.9) ! A partir du chiffre "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", l'écriture est bien entendu prise en compte comme crédit.

		2.6 Retrait RIH		Un retrait à partir du compte RIH (compensation) du compte RIH est à saisir ici. Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture positive. Le retrait RIH augmente en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Comme il s'agit d'une diminution de l'avoir RIH, le retrait est pris en compte comme une charge à partir du chiffre "2.11 Total des augmentations/diminutions RIH/DH par semestre".

		2.7 Cumuler la DH (case à cocher "Oui?")		Si, pour les personnes ayant droit à une DH, seule la DH doit être cumulée, cela peut se faire comme dans la CdPe en activant la case à cocher.

		2.8 Cumul de la DH en activant la case à cocher		Si la case à cocher DH a été activée,  pour les personnes ayant droit à une DH, le calcul de la bonification de la DH s'effectue ici (voir également la remarque relative au chf. 2.5).
ATTENTION : Comme dans la CdPe il n'est pas possible de saisir simultanément le chiffre 2.5 ou 2.6 et d'activer la case à cocher. Si, au cours du semestre concerné, une saisie a déjà été effectuée sous un des chiffres susmentionnés, celle-ci supplante l'activation de la case à cocher. Dans les colonnes "leçons hebdo./ponctuelles" et "degré d'occupation en %", aucun calcul n'est effectué pour le semestre concerné. Dans le champ des leçons, une note "v. colonne AB" apparaît et le champ se colore en bleu. Vous trouvez dans la colonne AB du formulaire une note concernat ce chiffre. Dans ce cas, comparez les données saisies avec celles de la CdPe !

		2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré		Le taux d'occupation rémunéré est affiché ici. Celui-ci doit correspondre à la valeur correspondante dans la CdPe.

		2.10 Nombre de leçons ponctuelles :		Les interventions supplémentaires de remplacement peuvent être dans le tableau "Saisir des leçons ponctuelles". C'est également le cas pour les leçons annulées. Le solde des leçons ponctuelles par semestre est reporté automatiquement dans le formulaire principal. 

		2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre :		Somme des chf. 2.5, 2.6, 2.8 et 2.10 (DO en %).

		2.12 Moyenne annuelle :		Valeur moyenne des totaux par semestre du chf. 2.11.

		2.13 Report de l'année précédente :		Veuillez saisir ici le solde de la ligne 3.1 du formulaire de l'année précédente. 

		2.14 Déduction pour décharge horaire :		Le tableau "Déduction pour décharge horaire". Veuillez saisir précisément la déduction pour décharge horaire. Il n'est pas possible d'additionner plusieurs déductions.

				Enseignement:

										                                       Programme complet    x 100				 		 										 

										 		 		 												                                       Programme complet    x 100		 

																										                                   (100+ Facteur DH)		 		 



				Fonctions DE, PTS et MC :
(1 semaine = 7 jours)







		3.1 Solde compte RIH et DH :		Somme des lignes 2.12 à 2.14. Le solde est à reporter sur l'année suivante.

		3.2 Avoir correspondant :		L'avoir de l'engagement partiel est automatiquement converti en leçons ou en jours et affiché.

				 











		3.3 Total avoirs compte RIH et DH :		Somme de tous les engagements partiels. L'avoir ne peut pas dépasser +50/-8%.





		Berne, Mai 2025								Section du personnel (Spe)







































&7Anleitung zum Formular individuelle Pensenbuchhaltung und Altersentlastungskonto (IPB-/AE-Konto) (#409989v4)		&7Seite &P / &N


Beschäftigungsgrad in % =  "Feld 1.9c" x 100    
                                                Pflichtpensum

AE in % =                       "Bei Unterricht: Anz. Lek."                              x 100
                  "Schulwochen" x "Pflicht ohne AE" (dynamischer Text)

AE in % =  "Bei Unterricht: Anz. Lek."     x 100
                  "Vollpensum / Jahr:" 

AE in % =  100 x "Anzahl Tage"      x "Besoldeter Beschäftigungsgrad in %"
                              365 

  Déduction en % =              Nombre de leçons_______    x 100
                                             Programme complet                                    

   
  Déduction en % =    100 x Nombre de jours  x     Rémun.. DO   
                                              360                                    100

en leçons =    solde RIH/DH (ligne 3.1)     x Progr. complet 
                           100                              

en jours   =    solde RIH/DH (ligne 3.1)   x 360 jours                                  
                                 100                              





Formules

		Alter Lehrkraft bestimmen:

		Alter auf Beginn 1. Semester														Alter auf Beginn 2. Semester

		Jahre		Monate				Tage				Alter Effekt.				Jahre				Monate				Tage				Alter Effekt.

		46.00		4.00				139.00				46				46.00				10.00				323.00				46



		Beginn des 2. Schulsemesters:										2/1/26

		Funktionen / Auswahlkatalog:												Funktion / AE berechtigt oder nicht (Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE)

		1		Vide										Schulleitung ohne AE						0

		2		Enseignement (en leç.)										Schulleitung mit AE						5

		3		Direction d'Ecole/DE (en %)										Pool für Spezialaufgaben ohne AE						0

		4		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)										Pool für Spezialaufgaben mit AE						5

		5		Maîtrise de classe (en %)										Klassenlehrkraft ohne AE						0

		6		 										Klassenlehrkraft mit AE						5

		 

		Schulstufen / Auswahlkatalog						AE-Sätze

		1		Vide

		2		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				8%																				 

		3		gymnases; éc. bern. de mat. pour adul.				10%

		4		maturité prof. ; école de maturité spécialisée				9%

		5		école professionnelle				8%



		Festlegung des Beschäftigungsgrades:

		1		en leçons

		2		degré d'occupation en %

		Automatische Texte

		RIH impossible

		Comp. DH																										 

		Pas de droit

		selon anc. :

		selon nouv. :

		Date naiss. < 1.8.1946; entrer prog. obl. sans DH

		Pas d'entrée possible

		DH non versée

		DH intégrée dans le traitement

		BG <20%		Remarque : ce texte n'est plus utilisé depuis août 2010.

		Nbre de jours  :

		Nombre de leç. individuelles :

		>>>IMPORTANT : droit à DH selon anc. règlementation. Veuillez signaler le DO de la ligne 2.7 "Degré d'occupation effectivement rémunéré" à l'autorité chargée du paiement des traitement. 
La ligne 2.3 ne doit pas être modifiée.<<<



				TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

		Funktion		2				1				1				1

		Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE		0				0				0				0												 

		Funktion Summe		2				1				1				1												 

		Schulstufe		2				1				1				1

		Festlegung BG		1				1				1				1

		AE Art (neu/Alt)		Neu				Neu				Neu				Neu

		Nach Alt: Unterricht in Lektionen		0				0				0				0								 = Werte manuell auf 0! - 30.4.25 / GZU

		Nach Alt: Unterricht in BG % 		0				0				0				0

		Nach Alt: Funktion in %		0				0				0				0



		Nach Neu: AE-Fakt. 1. Sem.		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE												 

		Nach Neu: AE-Fakt. 2. Sem.		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE



		Höhe der AE im 1. Sem.		0 %				0 %				0 %				0 %

		Höhe der AE im 2. Sem.		0 %				0 %				0 %				0 %

		Effektiver AE-Faktor 1. Sem. 		0 %				0 %				0 %				0 %

		Effektiver AE-Faktor 2. Sem. 		0 %				0 %				0 %				0 %

		Effektiver AE-Faktor 1.+2. Sem. Durchschn.		0.0000				0.0000				0.0000				0.0000

		AE sammeln?		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE





		Zeile 2.7 "Effektiv besold. BG*		TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

				1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.

		Bedingung 1		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 2		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 3		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 4		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 5		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 6		-0.2500		-0.2500		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000

		TOTAL		-0.2500		-0.2500		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000
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Exemple 6.xlsx
Formulaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)																																						Valable à partir du 1er août 2025 (v1)



		Ecole :								Début de l'année scolaire (JJ/MM/AAAA) :										Nom / Prénom :										N° Pers.:				Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :

		 								8/1/25										Exemple 6								 		 				3/15/70				0



		Information sur les engagements partiels								Engagement partiel No 1								Engagement partiel No 2								Engagement partiel No 3								Engagement partiel No 4								TA 1		TA 2		TA 3		TA 4

		1.1		Fonction :																																						2		3		1		1

		1.2		Degré scolaire :



		1.3		Type d'engagement :

		1.4		Mat. - Numéro d'engagement SAP						111001								111003

		1.5		Progr. d'enseignement obligatoire :						28				Prog. plein temps 
par année :				0				Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :

		1.5b		Progr. d'ens. oblig. II : seulement pour
l'ancienne DH => -2 leçons 														0								0								0

		1.6		Semaines d'école :						39				1092				0																				

		Actif/passif décharge horaire incluse								leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %

										1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1. Sem.		2. Sem.

		2.1		Facteur pour la décharge horaire :										8 %		8 %						8 %		8 %						8 %		8 %						8 %		8 %

		2.2a		Nombre de leçons dispensées :						16.00		16.00		57.14		57.14						Comp. DH		Comp. DH						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.2b		ou DO en % (option pour DE, PTS, ou MC) :										0.00		0.00		10.00		10.00		10.00		10.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.3		Part de décharge horaire (DH)						1.28		1.28		4.57		4.57		0.80		0.80		0.80		0.80		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.4		Droit Total (Total Chf. 2.2 et 2.3)						17.28		17.28		61.71		61.71		10.80		10.80		10.80		10.80		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.5		Avoir RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.6		Retrait RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous  :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.4		Besoldeter BG in Lektionen bzw. BG-% Differenz Zeile 2.2 - 2.3:						17.28		17.28		61.71		61.71		10.80		10.80		10.80		10.80		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.7		Cumuler la DH (uniquement possible si chf. 2.4 et 2.5 sont vides !)?																										 		 						 		 																Attention : si la case à cocher DH est activée pour les personnes ayant droit à une DH  et que des données ont été saisies simultanément sous les chiffres 2.5 ou 2.6, aucun calcul n'est effectué dans la colonne "degré d'occupation en %" du chiffre 2.8. Une combinaison des deux entrées n'est pas non plus possible dans la CdPe ! Comparez les données du formulaire avec celles de la CdPe, elles doivent être identiques !

		2.8		Cumul de la DH (Leç. ou DO-%) - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous:						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.9		Degré d'occupation effectivement rémunéré (différence chf. 2.4 à 2.8): 						17.28		17.28		61.71		61.71		10.80		10.80		10.80		10.80		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.10		Nombre de leçons ponctuelles (cf. feuil. sép.) :						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00				

		2.11		Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre (total chf. 2.5, 2.6, 2.8, 2.10)						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.12		Total augmentations/diminutions RIH/DH au cours de l'année scolaire (moyenne chf. 2.11)						0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00

		2.13		Report de l'année précédente :						0.00		0.00		8.00				0.00		0.00		5.00				0.00		0.00						0.00		0.00

		2.14		Déduction pour décharge horaire (cf. feuille séparée) :										-6.33								-0.83								0.00								0.00

		3.1		Solde compte RIH/DH par EP 
(Report sur l'année suivante) :						en pour-cent :				1.67				en pour-cent :				4.17				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00

		3.2		Avoir correspondant (nb. leçons indiv. ou nb.jours) :						Nombre de leç. individuelles :				18.24				Nbre de jours  :				15.02																

		3.3		Total avoirs compte RIH/DH (limite max. +50% / -8%) : 																														en pour-cent :				5.84

		* Comme dans la CdPe, vous saisissez un avoir RIH sans signe négatif ! Dans les colonnes "degré d'occupation en %" du chf. 2.5, l'écriture s'affiche cependant comme une valeur négative, car un avoir RIH réduit en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Cela s'applique également à toutes les colonnes du chf. "2.8 Cumul de la DH". A partir du chf. "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", les valeurs sont prises en compte comme crédit. L'inverse de ce qui est mentionné ci-dessus est également valable pour les retraites RIH (chf.  2.6).

		 

		Certifié exact										Direction :																L'enseignant / l'enseignante :



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant.										Date, signature :																Date, signature :





































































    Einzellektionen     
Anz. Schulwochen

Oui?

Oui?

Oui?

Oui?



Saisir des leçons ponctuelles

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Liste des leçons ponctuelles données/annulées supplémentaires (crédit/débit +/-)

		Ecole :						Début de l'année scolaire :				Nom/Prénom :								Date naissance:

		 						8/1/25				Exemple 6								3/15/70



		Engagements partiels				Engagement partiel No 1				Engagement partiel No 2				Engagement partiel No 3				Engagement partiel No 4

		Fonction :				Enseignement (en leç.)				Direction d'Ecole/DE (en %)				Vide				Vide

		Degré scolaire : 				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				Vide				Vide

		Dénomination supplémentaire :				111001				111003				 				 

		Date		Motif		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)

		 		 

				 						 

























































		Total leçons ponctuelles				0.00		0.00		Pas d'entrée possible		Pas d'entrée possible		0.00		0.00		0.00		0.00



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :								L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :								Date, signature :























Déduction pour décharge horaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)



		Déduction pour décharge horaire

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 6						3/15/70



														Engagement partiel No 1

												Fonction :		Enseignement (en leç.)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111001

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

		Congé 4 semaines scolaires à 17.28 leçons = 69.12 leçons												11/3/25		11/30/25		28		69.12		6.33

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 1 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																28		69.12		6.33

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 6						3/15/70



														Engagement partiel No 2

												Fonction :		Direction d'Ecole/DE (en %)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111003

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

		Congé												11/3/25		11/30/25		28				0.83

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 2 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																28		0		0.83

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 6						3/15/70



														Engagement partiel No 3

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 3 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 6						3/15/70



														Engagement partiel No 4

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Teilanstellung Nr. 4: Total Bezug Altersentlastung in Prozent																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :





Manuel

		Manuel pour formulaire de relevé individuel des heures d'enseign. et de décharge horaire (compte RIH/DH)



		Informations générales:		Il y a un lien direct entre le paiement du traitement (saisi par la CdPe) et le formulaire de compte RIH/DH. Tous les changements de degré d'occupation doivent être sisi dans la CdPe et dans le même temps reportés sur le formulaire "compte RIH/DH". Cela concerne également les changements de programme rétroactifs.











				Les pourcentages de degré d'occupation ne peuvent pas être cumulés pour les fonctions DE (direction d'école), PTS(pool tâches spéciales) et maîtrise de classe (MC). Seul une DH cumulé peut être compensé durant un semestre ou une année scolaire.







				Dans le formulaire, tous les champs jaunes requis doivent être entièrement remplis. C'est la seule façon de garantir l'exactitude des calculs.



		En-tête de formulaire

		Début de l'année scolaire / Date de naissance :		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant et la décharge horaire applicable (ancienne/nouvelle législation).








		Informations sur les engagements partiels :

		Lignes 1.1 et 1.2 :		Les données correctes doivent être sélectionnées. Les champs ne doivent pas être vides.

		1.3 Type d'engagement :		La rémunération s'effectue en leçons ou en pourcentage (degré d'occupation en %). 



		1.4 Mat. - Numéro d'engagement SAP		Vous devez saisir ici le matricule (Mat. = numéro d'engagement SAP).

		1.5 Progr. d'enseignement obligatoire		Ce champ correspond au programme d'enseignement obligatoire de l'école concernée.

		1.6 Semaine d'école :		Saisissez ici le nombre de semaines scolaires de votre école.

		Actif/passif décharge horaire incluse

		2.1 Facteur pour la décharge horaire:		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant le facteur de DH correspondant pour l'année scolaire. Les facteurs DH suivants sont possibles :





				Âge:		Enseignement, Direction d'Ecole, Pool tâches spéciales et Maîtrise de classe: 

				à partir de 50 ans :		4%

				à partir de 54 ans 		8%

				à partir de 58 ans :		12%



		2.2a Nombre de leçons dispensées:		Les leçons hebdomadaires effectivement dispensées au cours du semestre dans le cadre de l'engagement partiel concerné sont à saisir ici.



		2.2b DO en % (...) :		cf. la remarque concernant la ligne 1.3 Type d'engagement. Pour des engagements DE, PTS et MC une saisie du DO chez des personnes avec DH est obligatoire, si il ne comporte pas 0%.  

		2.3 Part de décharge horaire (DH)		Pour les personnes ayant droit à  une DH, le formulaire calcule automatiquement la part de la DH correspondante à la saisie dans le chf. 2.2a ou 2.2b. 

		2.4 Droit total		Ici est affiché le paiement du salaire (pour les personnes ayant droit à une DH, y compris la part de la DH) avant un crédit ou un retrait du compte RIH.

		2.5 Avoir RIH		C'est ici que l'on saisit le crédit dans le RIH (en leçons hebdomadaires ou en %). Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture négative, car une bonification dans le RIH réduit en conséquence le degré d'occupation rémunéré (chiffre 2.9) ! A partir du chiffre "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", l'écriture est bien entendu prise en compte comme crédit.

		2.6 Retrait RIH		Un retrait à partir du compte RIH (compensation) du compte RIH est à saisir ici. Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture positive. Le retrait RIH augmente en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Comme il s'agit d'une diminution de l'avoir RIH, le retrait est pris en compte comme une charge à partir du chiffre "2.11 Total des augmentations/diminutions RIH/DH par semestre".

		2.7 Cumuler la DH (case à cocher "Oui?")		Si, pour les personnes ayant droit à une DH, seule la DH doit être cumulée, cela peut se faire comme dans la CdPe en activant la case à cocher.

		2.8 Cumul de la DH en activant la case à cocher		Si la case à cocher DH a été activée,  pour les personnes ayant droit à une DH, le calcul de la bonification de la DH s'effectue ici (voir également la remarque relative au chf. 2.5).
ATTENTION : Comme dans la CdPe il n'est pas possible de saisir simultanément le chiffre 2.5 ou 2.6 et d'activer la case à cocher. Si, au cours du semestre concerné, une saisie a déjà été effectuée sous un des chiffres susmentionnés, celle-ci supplante l'activation de la case à cocher. Dans les colonnes "leçons hebdo./ponctuelles" et "degré d'occupation en %", aucun calcul n'est effectué pour le semestre concerné. Dans le champ des leçons, une note "v. colonne AB" apparaît et le champ se colore en bleu. Vous trouvez dans la colonne AB du formulaire une note concernat ce chiffre. Dans ce cas, comparez les données saisies avec celles de la CdPe !

		2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré		Le taux d'occupation rémunéré est affiché ici. Celui-ci doit correspondre à la valeur correspondante dans la CdPe.

		2.10 Nombre de leçons ponctuelles :		Les interventions supplémentaires de remplacement peuvent être dans le tableau "Saisir des leçons ponctuelles". C'est également le cas pour les leçons annulées. Le solde des leçons ponctuelles par semestre est reporté automatiquement dans le formulaire principal. 

		2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre :		Somme des chf. 2.5, 2.6, 2.8 et 2.10 (DO en %).

		2.12 Moyenne annuelle :		Valeur moyenne des totaux par semestre du chf. 2.11.

		2.13 Report de l'année précédente :		Veuillez saisir ici le solde de la ligne 3.1 du formulaire de l'année précédente. 

		2.14 Déduction pour décharge horaire :		Le tableau "Déduction pour décharge horaire". Veuillez saisir précisément la déduction pour décharge horaire. Il n'est pas possible d'additionner plusieurs déductions.

				Enseignement:

										                                       Programme complet    x 100				 		 										 

										 		 		 												                                       Programme complet    x 100		 

																										                                   (100+ Facteur DH)		 		 



				Fonctions DE, PTS et MC :
(1 semaine = 7 jours)







		3.1 Solde compte RIH et DH :		Somme des lignes 2.12 à 2.14. Le solde est à reporter sur l'année suivante.

		3.2 Avoir correspondant :		L'avoir de l'engagement partiel est automatiquement converti en leçons ou en jours et affiché.

				 











		3.3 Total avoirs compte RIH et DH :		Somme de tous les engagements partiels. L'avoir ne peut pas dépasser +50/-8%.





		Berne, Mai 2025								Section du personnel (Spe)







































&7Anleitung zum Formular individuelle Pensenbuchhaltung und Altersentlastungskonto (IPB-/AE-Konto) (#409989v4)		&7Seite &P / &N


Beschäftigungsgrad in % =  "Feld 1.9c" x 100    
                                                Pflichtpensum

AE in % =                       "Bei Unterricht: Anz. Lek."                              x 100
                  "Schulwochen" x "Pflicht ohne AE" (dynamischer Text)

AE in % =  "Bei Unterricht: Anz. Lek."     x 100
                  "Vollpensum / Jahr:" 

AE in % =  100 x "Anzahl Tage"      x "Besoldeter Beschäftigungsgrad in %"
                              365 

  Déduction en % =              Nombre de leçons_______    x 100
                                             Programme complet                                    

   
  Déduction en % =    100 x Nombre de jours  x     Rémun.. DO   
                                              360                                    100

en leçons =    solde RIH/DH (ligne 3.1)     x Progr. complet 
                           100                              

en jours   =    solde RIH/DH (ligne 3.1)   x 360 jours                                  
                                 100                              





Formules

		Alter Lehrkraft bestimmen:

		Alter auf Beginn 1. Semester														Alter auf Beginn 2. Semester

		Jahre		Monate				Tage				Alter Effekt.				Jahre				Monate				Tage				Alter Effekt.

		55.00		4.00				139.00				55				55.00				10.00				323.00				55



		Beginn des 2. Schulsemesters:										2/1/26

		Funktionen / Auswahlkatalog:												Funktion / AE berechtigt oder nicht (Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE)

		1		Vide										Schulleitung ohne AE						0

		2		Enseignement (en leç.)										Schulleitung mit AE						5

		3		Direction d'Ecole/DE (en %)										Pool für Spezialaufgaben ohne AE						0

		4		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)										Pool für Spezialaufgaben mit AE						5

		5		Maîtrise de classe (en %)										Klassenlehrkraft ohne AE						0

		6		 										Klassenlehrkraft mit AE						5

		 

		Schulstufen / Auswahlkatalog						AE-Sätze

		1		Vide

		2		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				8%																				 

		3		gymnases; éc. bern. de mat. pour adul.				10%

		4		maturité prof. ; école de maturité spécialisée				9%

		5		école professionnelle				8%



		Festlegung des Beschäftigungsgrades:

		1		en leçons

		2		degré d'occupation en %

		Automatische Texte

		RIH impossible

		Comp. DH																										 

		Pas de droit

		selon anc. :

		selon nouv. :

		Date naiss. < 1.8.1946; entrer prog. obl. sans DH

		Pas d'entrée possible

		DH non versée

		DH intégrée dans le traitement

		BG <20%		Remarque : ce texte n'est plus utilisé depuis août 2010.

		Nbre de jours  :

		Nombre de leç. individuelles :

		>>>IMPORTANT : droit à DH selon anc. règlementation. Veuillez signaler le DO de la ligne 2.7 "Degré d'occupation effectivement rémunéré" à l'autorité chargée du paiement des traitement. 
La ligne 2.3 ne doit pas être modifiée.<<<



				TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

		Funktion		2				3				1				1

		Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE		0				5				0				0												 

		Funktion Summe		2				8				1				1												 

		Schulstufe		2				2				1				1

		Festlegung BG		1				1				1				1

		AE Art (neu/Alt)		Neu				Neu				Neu				Neu

		Nach Alt: Unterricht in Lektionen		0				0				0				0								 = Werte manuell auf 0! - 30.4.25 / GZU

		Nach Alt: Unterricht in BG % 		0				0				0				0

		Nach Alt: Funktion in %		0				0				0				0



		Nach Neu: AE-Fakt. 1. Sem.		8				8				8				8												 

		Nach Neu: AE-Fakt. 2. Sem.		8				8				8				8



		Höhe der AE im 1. Sem.		8 %				8 %				8 %				8 %

		Höhe der AE im 2. Sem.		8 %				8 %				8 %				8 %

		Effektiver AE-Faktor 1. Sem. 		8 %				8 %				8 %				8 %

		Effektiver AE-Faktor 2. Sem. 		8 %				8 %				8 %				8 %

		Effektiver AE-Faktor 1.+2. Sem. Durchschn.		0.0800				0.0800				0.0800				0.0800

		AE sammeln?		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE





		Zeile 2.7 "Effektiv besold. BG*		TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

				1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.

		Bedingung 1		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 2		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 3		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 4		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 5		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 6		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000

		TOTAL		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000
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Exemple 7.xlsx
Formulaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)																																						Valable à partir du 1er août 2025 (v1)



		Ecole :								Début de l'année scolaire (JJ/MM/AAAA) :										Nom / Prénom :										N° Pers.:				Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :

		 								8/1/25										Exemple 7								 		 				3/15/65				0



		Information sur les engagements partiels								Engagement partiel No 1								Engagement partiel No 2								Engagement partiel No 3								Engagement partiel No 4								TA 1		TA 2		TA 3		TA 4

		1.1		Fonction :																																						3		1		1		1

		1.2		Degré scolaire :



		1.3		Type d'engagement :

		1.4		Mat. - Numéro d'engagement SAP						111002

		1.5		Progr. d'enseignement obligatoire :						28				Prog. plein temps 
par année :				0				Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :

		1.5b		Progr. d'ens. oblig. II : seulement pour
l'ancienne DH => -2 leçons 														0								0								0

		1.6		Semaines d'école :						39								0																				

		Actif/passif décharge horaire incluse								leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %

										1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1. Sem.		2. Sem.

		2.1		Facteur pour la décharge horaire :										12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %

		2.2a		Nombre de leçons dispensées :										Comp. DH		Comp. DH						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.2b		ou DO en % (option pour DE, PTS, ou MC) :						85.00		85.00		85.00		85.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.3		Part de décharge horaire (DH)						10.20		10.20		10.20		10.20		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.4		Droit Total (Total Chf. 2.2 et 2.3)						95.20		95.20		95.20		95.20		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.5		Avoir RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.6		Retrait RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous  :						4.80		4.80		4.80		4.80						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.4		Besoldeter BG in Lektionen bzw. BG-% Differenz Zeile 2.2 - 2.3:						100.00		100.00		100.00		100.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.7		Cumuler la DH (uniquement possible si chf. 2.4 et 2.5 sont vides !)?																										 		 						 		 																Attention : si la case à cocher DH est activée pour les personnes ayant droit à une DH  et que des données ont été saisies simultanément sous les chiffres 2.5 ou 2.6, aucun calcul n'est effectué dans la colonne "degré d'occupation en %" du chiffre 2.8. Une combinaison des deux entrées n'est pas non plus possible dans la CdPe ! Comparez les données du formulaire avec celles de la CdPe, elles doivent être identiques !

		2.8		Cumul de la DH (Leç. ou DO-%) - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous:						0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.9		Degré d'occupation effectivement rémunéré (différence chf. 2.4 à 2.8): 						100.00		100.00		100.00		100.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.10		Nombre de leçons ponctuelles (cf. feuil. sép.) :						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00				

		2.11		Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre (total chf. 2.5, 2.6, 2.8, 2.10)						0.00		0.00		-4.80		-4.80		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.12		Total augmentations/diminutions RIH/DH au cours de l'année scolaire (moyenne chf. 2.11)						-4.80		-4.80		-4.80				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00

		2.13		Report de l'année précédente :						0.00		0.00		10.00				0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.14		Déduction pour décharge horaire (cf. feuille séparée) :										0.00								0.00								0.00								0.00

		3.1		Solde compte RIH/DH par EP 
(Report sur l'année suivante) :						en pour-cent :				5.20				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00				en pour-cent :				0.00

		3.2		Avoir correspondant (nb. leçons indiv. ou nb.jours) :						Nbre de jours  :				18.72																								

		3.3		Total avoirs compte RIH/DH (limite max. +50% / -8%) : 																														en pour-cent :				5.20

		* Comme dans la CdPe, vous saisissez un avoir RIH sans signe négatif ! Dans les colonnes "degré d'occupation en %" du chf. 2.5, l'écriture s'affiche cependant comme une valeur négative, car un avoir RIH réduit en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Cela s'applique également à toutes les colonnes du chf. "2.8 Cumul de la DH". A partir du chf. "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", les valeurs sont prises en compte comme crédit. L'inverse de ce qui est mentionné ci-dessus est également valable pour les retraites RIH (chf.  2.6).

		 

		Certifié exact										Direction :																L'enseignant / l'enseignante :



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant.										Date, signature :																Date, signature :





































































    Einzellektionen     
Anz. Schulwochen

Oui?

Oui?

Oui?

Oui?



Saisir des leçons ponctuelles

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Liste des leçons ponctuelles données/annulées supplémentaires (crédit/débit +/-)

		Ecole :						Début de l'année scolaire :				Nom/Prénom :								Date naissance:

		 						8/1/25				Exemple 7								3/15/65



		Engagements partiels				Engagement partiel No 1				Engagement partiel No 2				Engagement partiel No 3				Engagement partiel No 4

		Fonction :				Direction d'Ecole/DE (en %)				Vide				Vide				Vide

		Degré scolaire : 				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				Vide				Vide				Vide

		Dénomination supplémentaire :				111002				 				 				 

		Date		Motif		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)

		 		 

				 						 

























































		Total leçons ponctuelles				Pas d'entrée possible		Pas d'entrée possible		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00		0.00



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :								L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :								Date, signature :























Déduction pour décharge horaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)



		Déduction pour décharge horaire

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 7						3/15/65



														Engagement partiel No 1

												Fonction :		Direction d'Ecole/DE (en %)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111002

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 1 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 7						3/15/65



														Engagement partiel No 2

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 2 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 7						3/15/65



														Engagement partiel No 3

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 3 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 7						3/15/65



														Engagement partiel No 4

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Teilanstellung Nr. 4: Total Bezug Altersentlastung in Prozent																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :





Manuel

		Manuel pour formulaire de relevé individuel des heures d'enseign. et de décharge horaire (compte RIH/DH)



		Informations générales:		Il y a un lien direct entre le paiement du traitement (saisi par la CdPe) et le formulaire de compte RIH/DH. Tous les changements de degré d'occupation doivent être sisi dans la CdPe et dans le même temps reportés sur le formulaire "compte RIH/DH". Cela concerne également les changements de programme rétroactifs.











				Les pourcentages de degré d'occupation ne peuvent pas être cumulés pour les fonctions DE (direction d'école), PTS(pool tâches spéciales) et maîtrise de classe (MC). Seul une DH cumulé peut être compensé durant un semestre ou une année scolaire.







				Dans le formulaire, tous les champs jaunes requis doivent être entièrement remplis. C'est la seule façon de garantir l'exactitude des calculs.



		En-tête de formulaire

		Début de l'année scolaire / Date de naissance :		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant et la décharge horaire applicable (ancienne/nouvelle législation).








		Informations sur les engagements partiels :

		Lignes 1.1 et 1.2 :		Les données correctes doivent être sélectionnées. Les champs ne doivent pas être vides.

		1.3 Type d'engagement :		La rémunération s'effectue en leçons ou en pourcentage (degré d'occupation en %). 



		1.4 Mat. - Numéro d'engagement SAP		Vous devez saisir ici le matricule (Mat. = numéro d'engagement SAP).

		1.5 Progr. d'enseignement obligatoire		Ce champ correspond au programme d'enseignement obligatoire de l'école concernée.

		1.6 Semaine d'école :		Saisissez ici le nombre de semaines scolaires de votre école.

		Actif/passif décharge horaire incluse

		2.1 Facteur pour la décharge horaire:		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant le facteur de DH correspondant pour l'année scolaire. Les facteurs DH suivants sont possibles :





				Âge:		Enseignement, Direction d'Ecole, Pool tâches spéciales et Maîtrise de classe: 

				à partir de 50 ans :		4%

				à partir de 54 ans 		8%

				à partir de 58 ans :		12%



		2.2a Nombre de leçons dispensées:		Les leçons hebdomadaires effectivement dispensées au cours du semestre dans le cadre de l'engagement partiel concerné sont à saisir ici.



		2.2b DO en % (...) :		cf. la remarque concernant la ligne 1.3 Type d'engagement. Pour des engagements DE, PTS et MC une saisie du DO chez des personnes avec DH est obligatoire, si il ne comporte pas 0%.  

		2.3 Part de décharge horaire (DH)		Pour les personnes ayant droit à  une DH, le formulaire calcule automatiquement la part de la DH correspondante à la saisie dans le chf. 2.2a ou 2.2b. 

		2.4 Droit total		Ici est affiché le paiement du salaire (pour les personnes ayant droit à une DH, y compris la part de la DH) avant un crédit ou un retrait du compte RIH.

		2.5 Avoir RIH		C'est ici que l'on saisit le crédit dans le RIH (en leçons hebdomadaires ou en %). Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture négative, car une bonification dans le RIH réduit en conséquence le degré d'occupation rémunéré (chiffre 2.9) ! A partir du chiffre "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", l'écriture est bien entendu prise en compte comme crédit.

		2.6 Retrait RIH		Un retrait à partir du compte RIH (compensation) du compte RIH est à saisir ici. Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture positive. Le retrait RIH augmente en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Comme il s'agit d'une diminution de l'avoir RIH, le retrait est pris en compte comme une charge à partir du chiffre "2.11 Total des augmentations/diminutions RIH/DH par semestre".

		2.7 Cumuler la DH (case à cocher "Oui?")		Si, pour les personnes ayant droit à une DH, seule la DH doit être cumulée, cela peut se faire comme dans la CdPe en activant la case à cocher.

		2.8 Cumul de la DH en activant la case à cocher		Si la case à cocher DH a été activée,  pour les personnes ayant droit à une DH, le calcul de la bonification de la DH s'effectue ici (voir également la remarque relative au chf. 2.5).
ATTENTION : Comme dans la CdPe il n'est pas possible de saisir simultanément le chiffre 2.5 ou 2.6 et d'activer la case à cocher. Si, au cours du semestre concerné, une saisie a déjà été effectuée sous un des chiffres susmentionnés, celle-ci supplante l'activation de la case à cocher. Dans les colonnes "leçons hebdo./ponctuelles" et "degré d'occupation en %", aucun calcul n'est effectué pour le semestre concerné. Dans le champ des leçons, une note "v. colonne AB" apparaît et le champ se colore en bleu. Vous trouvez dans la colonne AB du formulaire une note concernat ce chiffre. Dans ce cas, comparez les données saisies avec celles de la CdPe !

		2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré		Le taux d'occupation rémunéré est affiché ici. Celui-ci doit correspondre à la valeur correspondante dans la CdPe.

		2.10 Nombre de leçons ponctuelles :		Les interventions supplémentaires de remplacement peuvent être dans le tableau "Saisir des leçons ponctuelles". C'est également le cas pour les leçons annulées. Le solde des leçons ponctuelles par semestre est reporté automatiquement dans le formulaire principal. 

		2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre :		Somme des chf. 2.5, 2.6, 2.8 et 2.10 (DO en %).

		2.12 Moyenne annuelle :		Valeur moyenne des totaux par semestre du chf. 2.11.

		2.13 Report de l'année précédente :		Veuillez saisir ici le solde de la ligne 3.1 du formulaire de l'année précédente. 

		2.14 Déduction pour décharge horaire :		Le tableau "Déduction pour décharge horaire". Veuillez saisir précisément la déduction pour décharge horaire. Il n'est pas possible d'additionner plusieurs déductions.

				Enseignement:

										                                       Programme complet    x 100				 		 										 

										 		 		 												                                       Programme complet    x 100		 

																										                                   (100+ Facteur DH)		 		 



				Fonctions DE, PTS et MC :
(1 semaine = 7 jours)







		3.1 Solde compte RIH et DH :		Somme des lignes 2.12 à 2.14. Le solde est à reporter sur l'année suivante.

		3.2 Avoir correspondant :		L'avoir de l'engagement partiel est automatiquement converti en leçons ou en jours et affiché.

				 











		3.3 Total avoirs compte RIH et DH :		Somme de tous les engagements partiels. L'avoir ne peut pas dépasser +50/-8%.





		Berne, Mai 2025								Section du personnel (Spe)







































&7Anleitung zum Formular individuelle Pensenbuchhaltung und Altersentlastungskonto (IPB-/AE-Konto) (#409989v4)		&7Seite &P / &N


Beschäftigungsgrad in % =  "Feld 1.9c" x 100    
                                                Pflichtpensum

AE in % =                       "Bei Unterricht: Anz. Lek."                              x 100
                  "Schulwochen" x "Pflicht ohne AE" (dynamischer Text)

AE in % =  "Bei Unterricht: Anz. Lek."     x 100
                  "Vollpensum / Jahr:" 

AE in % =  100 x "Anzahl Tage"      x "Besoldeter Beschäftigungsgrad in %"
                              365 

  Déduction en % =              Nombre de leçons_______    x 100
                                             Programme complet                                    

   
  Déduction en % =    100 x Nombre de jours  x     Rémun.. DO   
                                              360                                    100

en leçons =    solde RIH/DH (ligne 3.1)     x Progr. complet 
                           100                              

en jours   =    solde RIH/DH (ligne 3.1)   x 360 jours                                  
                                 100                              





Formules

		Alter Lehrkraft bestimmen:

		Alter auf Beginn 1. Semester														Alter auf Beginn 2. Semester

		Jahre		Monate				Tage				Alter Effekt.				Jahre				Monate				Tage				Alter Effekt.

		60.00		4.00				139.00				60				60.00				10.00				323.00				60



		Beginn des 2. Schulsemesters:										2/1/26

		Funktionen / Auswahlkatalog:												Funktion / AE berechtigt oder nicht (Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE)

		1		Vide										Schulleitung ohne AE						0

		2		Enseignement (en leç.)										Schulleitung mit AE						5

		3		Direction d'Ecole/DE (en %)										Pool für Spezialaufgaben ohne AE						0

		4		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)										Pool für Spezialaufgaben mit AE						5

		5		Maîtrise de classe (en %)										Klassenlehrkraft ohne AE						0

		6		 										Klassenlehrkraft mit AE						5

		 

		Schulstufen / Auswahlkatalog						AE-Sätze

		1		Vide

		2		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				8%																				 

		3		gymnases; éc. bern. de mat. pour adul.				10%

		4		maturité prof. ; école de maturité spécialisée				9%

		5		école professionnelle				8%



		Festlegung des Beschäftigungsgrades:

		1		en leçons

		2		degré d'occupation en %

		Automatische Texte

		RIH impossible

		Comp. DH																										 

		Pas de droit

		selon anc. :

		selon nouv. :

		Date naiss. < 1.8.1946; entrer prog. obl. sans DH

		Pas d'entrée possible

		DH non versée

		DH intégrée dans le traitement

		BG <20%		Remarque : ce texte n'est plus utilisé depuis août 2010.

		Nbre de jours  :

		Nombre de leç. individuelles :

		>>>IMPORTANT : droit à DH selon anc. règlementation. Veuillez signaler le DO de la ligne 2.7 "Degré d'occupation effectivement rémunéré" à l'autorité chargée du paiement des traitement. 
La ligne 2.3 ne doit pas être modifiée.<<<



				TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

		Funktion		3				1				1				1

		Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE		5				0				0				0												 

		Funktion Summe		8				1				1				1												 

		Schulstufe		2				1				1				1

		Festlegung BG		2				1				1				1

		AE Art (neu/Alt)		Neu				Neu				Neu				Neu

		Nach Alt: Unterricht in Lektionen		0				0				0				0								 = Werte manuell auf 0! - 30.4.25 / GZU

		Nach Alt: Unterricht in BG % 		0				0				0				0

		Nach Alt: Funktion in %		0				0				0				0



		Nach Neu: AE-Fakt. 1. Sem.		12				12				12				12												 

		Nach Neu: AE-Fakt. 2. Sem.		12				12				12				12



		Höhe der AE im 1. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Höhe der AE im 2. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 2. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1.+2. Sem. Durchschn.		0.1200				0.1200				0.1200				0.1200

		AE sammeln?		FALSE				FALSE				FALSE				FALSE





		Zeile 2.7 "Effektiv besold. BG*		TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

				1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.

		Bedingung 1		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 2		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 3		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 4		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 5		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 6		4.8000		4.8000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000

		TOTAL		4.8000		4.8000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000
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Exemple 1.xlsx
Formulaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)																																						Valable à partir du 1er août 2025 (v1)



		Ecole :								Début de l'année scolaire (JJ/MM/AAAA) :										Nom / Prénom :										N° Pers.:				Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :

		 								8/1/25										Exemple 1								 		 				3/15/65				0



		Information sur les engagements partiels								Engagement partiel No 1								Engagement partiel No 2								Engagement partiel No 3								Engagement partiel No 4								TA 1		TA 2		TA 3		TA 4

		1.1		Fonction :																																						2		3		4		1

		1.2		Degré scolaire :



		1.3		Type d'engagement :

		1.4		Mat. - Numéro d'engagement SAP						111001								111002								125366

		1.5		Progr. d'enseignement obligatoire :						28				Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :								Prog. plein temps 
par année :

		1.5b		Progr. d'ens. oblig. II : seulement pour
l'ancienne DH => -2 leçons 														0								0								0

		1.6		Semaines d'école :						39				1092																								

		Actif/passif décharge horaire incluse								leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %				leçons hebdo./ ponctuelles				degré d'occu-
pation en %

										1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1er sem.		2e sem.		1. Sem.		2. Sem.

		2.1		Facteur pour la décharge horaire :										12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %						12 %		12 %

		2.2a		Nombre de leçons dispensées :						15.00		15.00		53.57		53.57						Comp. DH		Comp. DH						Comp. DH		Comp. DH						0.00		0.00

		2.2b		ou DO en % (option pour DE, PTS, ou MC) :										0.00		0.00		20.00		20.00		20.00		20.00		5.00		5.00		5.00		5.00						0.00		0.00

		2.3		Part de décharge horaire (DH)						1.80		1.80		6.43		6.43		2.40		2.40		2.40		2.40		0.60		0.60		0.60		0.60		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.4		Droit Total (Total Chf. 2.2 et 2.3)						16.80		16.80		60.00		60.00		22.40		22.40		22.40		22.40		5.60		5.60		5.60		5.60		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.5		Avoir RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous :						0.00				0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.6		Retrait RIH - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous  :										0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00

		2.4		Besoldeter BG in Lektionen bzw. BG-% Differenz Zeile 2.2 - 2.3:						16.80		16.80		60.00		60.00		22.40		22.40		22.40		22.40		5.60		5.60		5.60		5.60		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.7		Cumuler la DH (uniquement possible si chf. 2.4 et 2.5 sont vides !)?																										 		 						 		 																Attention : si la case à cocher DH est activée pour les personnes ayant droit à une DH  et que des données ont été saisies simultanément sous les chiffres 2.5 ou 2.6, aucun calcul n'est effectué dans la colonne "degré d'occupation en %" du chiffre 2.8. Une combinaison des deux entrées n'est pas non plus possible dans la CdPe ! Comparez les données du formulaire avec celles de la CdPe, elles doivent être identiques !

		2.8		Cumul de la DH (Leç. ou DO-%) - Veuillez consulter le commentaire sous * ci-dessous:						-1.80		-1.80		-6.43		-6.43		-2.40		-2.40		-2.40		-2.40		-0.60		-0.60		-0.60		-0.60		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.9		Degré d'occupation effectivement rémunéré (différence chf. 2.4 à 2.8): 						15.00		15.00		53.57		53.57		20.00		20.00		20.00		20.00		5.00		5.00		5.00		5.00		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.10		Nombre de leçons ponctuelles (cf. feuil. sép.) :						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00						0.00		0.00				

		2.11		Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre (total chf. 2.5, 2.6, 2.8, 2.10)						0.00		0.00		6.43		6.43		0.00		0.00		2.40		2.40		0.00		0.00		0.60		0.60		0.00		0.00		0.00		0.00

		2.12		Total augmentations/diminutions RIH/DH au cours de l'année scolaire (moyenne chf. 2.11)						0.00		0.00		6.43				0.00		0.00		2.40				0.00		0.00		0.60				0.00		0.00		0.00

		2.13		Report de l'année précédente :						6.43		6.43		0.00				2.40		2.40						0.60		0.60						0.00		0.00

		2.14		Déduction pour décharge horaire (cf. feuille séparée) :										0.00								0.00								0.00								0.00

		3.1		Solde compte RIH/DH par EP 
(Report sur l'année suivante) :						en pour-cent :				6.43				en pour-cent :				2.40				en pour-cent :				0.60				en pour-cent :				0.00

		3.2		Avoir correspondant (nb. leçons indiv. ou nb.jours) :						Nombre de leç. individuelles :				70.20				Nbre de jours  :				8.64				Nbre de jours  :				2.16								

		3.3		Total avoirs compte RIH/DH (limite max. +50% / -8%) : 																														en pour-cent :				9.43

		* Comme dans la CdPe, vous saisissez un avoir RIH sans signe négatif ! Dans les colonnes "degré d'occupation en %" du chf. 2.5, l'écriture s'affiche cependant comme une valeur négative, car un avoir RIH réduit en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Cela s'applique également à toutes les colonnes du chf. "2.8 Cumul de la DH". A partir du chf. "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", les valeurs sont prises en compte comme crédit. L'inverse de ce qui est mentionné ci-dessus est également valable pour les retraites RIH (chf.  2.6).

		 

		Certifié exact										Direction :																L'enseignant / l'enseignante :



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant.										Date, signature :																Date, signature :





































































    Einzellektionen     
Anz. Schulwochen

Oui?

Oui?

Oui?

Oui?



Saisir des leçons ponctuelles

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Liste des leçons ponctuelles données/annulées supplémentaires (crédit/débit +/-)

		Ecole :						Début de l'année scolaire :				Nom/Prénom :								Date naissance:

		 						8/1/25				Exemple 1								3/15/65



		Engagements partiels				Engagement partiel No 1				Engagement partiel No 2				Engagement partiel No 3				Engagement partiel No 4

		Fonction :				Enseignement (en leç.)				Direction d'Ecole/DE (en %)				Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)				Vide

		Degré scolaire : 				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				Vide

		Dénomination supplémentaire :				111001				111002				125366				 

		Date		Motif		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)		1er sem. (+/-)		2e sem. (+/-)





























































		Total leçons ponctuelles				0.00		0.00		Pas d'entrée possible		Pas d'entrée possible		Pas d'entrée possible		Pas d'entrée possible		0.00		0.00



		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :								L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :								Date, signature :























Déduction pour décharge horaire

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)



		Déduction pour décharge horaire

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 1						3/15/65



														Engagement partiel No 1

												Fonction :		Enseignement (en leç.)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111001

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 1 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 1						3/15/65



														Engagement partiel No 2

												Fonction :		Direction d'Ecole/DE (en %)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		111002

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 2 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 1						3/15/65



														Engagement partiel No 3

												Fonction :		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)

												Degré scolaire :		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)

												Dénomination supplémentaire :		125366

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Engagement partiel N° 3 : total déduction pour décharge horaire en pourcents																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :

		Relevé individuel des heures d'enseignement et décharge horaire (compte RIH/DH)

		Bezug der Altersentlastung 

		Ecole :								Début de l'année scolaire :						Nom / Prénom :						Date naissa. :

		 								8/1/25						Exemple 1						3/15/65



														Engagement partiel No 4

												Fonction :		Vide

												Degré scolaire :		Vide

												Dénomination supplémentaire :		

		Texte / remarques
(Pour les fonctions DE, AE et IT : 1 semaine = 7 jours donc les samedis et dimanches doivent aussi être saisis).												de		à		Nb. jours		Pour l'enseignem. : nb. de leçons		Déduction 
en %

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

																		 				

		Teilanstellung Nr. 4: Total Bezug Altersentlastung in Prozent																0		0		0.00

		Ce formulaire doit être signé chaque année par la direction d'école et le membre du corps enseignant. Certifié exact :



		Direction :												L'enseignant / l'enseignante :



		Date, signature :												Date, signature :





Manuel

		Manuel pour formulaire de relevé individuel des heures d'enseign. et de décharge horaire (compte RIH/DH)



		Informations générales:		Il y a un lien direct entre le paiement du traitement (saisi par la CdPe) et le formulaire de compte RIH/DH. Tous les changements de degré d'occupation doivent être sisi dans la CdPe et dans le même temps reportés sur le formulaire "compte RIH/DH". Cela concerne également les changements de programme rétroactifs.











				Les pourcentages de degré d'occupation ne peuvent pas être cumulés pour les fonctions DE (direction d'école), PTS(pool tâches spéciales) et maîtrise de classe (MC). Seul une DH cumulé peut être compensé durant un semestre ou une année scolaire.







				Dans le formulaire, tous les champs jaunes requis doivent être entièrement remplis. C'est la seule façon de garantir l'exactitude des calculs.



		En-tête de formulaire

		Début de l'année scolaire / Date de naissance :		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant et la décharge horaire applicable (ancienne/nouvelle législation).








		Informations sur les engagements partiels :

		Lignes 1.1 et 1.2 :		Les données correctes doivent être sélectionnées. Les champs ne doivent pas être vides.

		1.3 Type d'engagement :		La rémunération s'effectue en leçons ou en pourcentage (degré d'occupation en %). 



		1.4 Mat. - Numéro d'engagement SAP		Vous devez saisir ici le matricule (Mat. = numéro d'engagement SAP).

		1.5 Progr. d'enseignement obligatoire		Ce champ correspond au programme d'enseignement obligatoire de l'école concernée.

		1.6 Semaine d'école :		Saisissez ici le nombre de semaines scolaires de votre école.

		Actif/passif décharge horaire incluse

		2.1 Facteur pour la décharge horaire:		C'est en fonction de la date de naissance et du début de l'année scolaire indiqués que sont calculés l'âge du membre du corps enseignant le facteur de DH correspondant pour l'année scolaire. Les facteurs DH suivants sont possibles :





				Âge:		Enseignement, Direction d'Ecole, Pool tâches spéciales et Maîtrise de classe: 

				à partir de 50 ans :		4%

				à partir de 54 ans 		8%

				à partir de 58 ans :		12%



		2.2a Nombre de leçons dispensées:		Les leçons hebdomadaires effectivement dispensées au cours du semestre dans le cadre de l'engagement partiel concerné sont à saisir ici.



		2.2b DO en % (...) :		cf. la remarque concernant la ligne 1.3 Type d'engagement. Pour des engagements DE, PTS et MC une saisie du DO chez des personnes avec DH est obligatoire, si il ne comporte pas 0%.  

		2.3 Part de décharge horaire (DH)		Pour les personnes ayant droit à  une DH, le formulaire calcule automatiquement la part de la DH correspondante à la saisie dans le chf. 2.2a ou 2.2b. 

		2.4 Droit total		Ici est affiché le paiement du salaire (pour les personnes ayant droit à une DH, y compris la part de la DH) avant un crédit ou un retrait du compte RIH.

		2.5 Avoir RIH		C'est ici que l'on saisit le crédit dans le RIH (en leçons hebdomadaires ou en %). Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture négative, car une bonification dans le RIH réduit en conséquence le degré d'occupation rémunéré (chiffre 2.9) ! A partir du chiffre "2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre", l'écriture est bien entendu prise en compte comme crédit.

		2.6 Retrait RIH		Un retrait à partir du compte RIH (compensation) du compte RIH est à saisir ici. Dans la colonne "degré d'occupation en %", la valeur est affichée comme une écriture positive. Le retrait RIH augmente en conséquence la valeur du chiffre "2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré". Comme il s'agit d'une diminution de l'avoir RIH, le retrait est pris en compte comme une charge à partir du chiffre "2.11 Total des augmentations/diminutions RIH/DH par semestre".

		2.7 Cumuler la DH (case à cocher "Oui?")		Si, pour les personnes ayant droit à une DH, seule la DH doit être cumulée, cela peut se faire comme dans la CdPe en activant la case à cocher.

		2.8 Cumul de la DH en activant la case à cocher		Si la case à cocher DH a été activée,  pour les personnes ayant droit à une DH, le calcul de la bonification de la DH s'effectue ici (voir également la remarque relative au chf. 2.5).
ATTENTION : Comme dans la CdPe il n'est pas possible de saisir simultanément le chiffre 2.5 ou 2.6 et d'activer la case à cocher. Si, au cours du semestre concerné, une saisie a déjà été effectuée sous un des chiffres susmentionnés, celle-ci supplante l'activation de la case à cocher. Dans les colonnes "leçons hebdo./ponctuelles" et "degré d'occupation en %", aucun calcul n'est effectué pour le semestre concerné. Dans le champ des leçons, une note "v. colonne AB" apparaît et le champ se colore en bleu. Vous trouvez dans la colonne AB du formulaire une note concernat ce chiffre. Dans ce cas, comparez les données saisies avec celles de la CdPe !

		2.9 Degré d'occupation effectivement rémunéré		Le taux d'occupation rémunéré est affiché ici. Celui-ci doit correspondre à la valeur correspondante dans la CdPe.

		2.10 Nombre de leçons ponctuelles :		Les interventions supplémentaires de remplacement peuvent être dans le tableau "Saisir des leçons ponctuelles". C'est également le cas pour les leçons annulées. Le solde des leçons ponctuelles par semestre est reporté automatiquement dans le formulaire principal. 

		2.11 Total augmentation/diminution RIH/DH par semestre :		Somme des chf. 2.5, 2.6, 2.8 et 2.10 (DO en %).

		2.12 Moyenne annuelle :		Valeur moyenne des totaux par semestre du chf. 2.11.

		2.13 Report de l'année précédente :		Veuillez saisir ici le solde de la ligne 3.1 du formulaire de l'année précédente. 

		2.14 Déduction pour décharge horaire :		Le tableau "Déduction pour décharge horaire". Veuillez saisir précisément la déduction pour décharge horaire. Il n'est pas possible d'additionner plusieurs déductions.

				Enseignement:

										                                       Programme complet    x 100				 		 										 

										 		 		 												                                       Programme complet    x 100		 

																										                                   (100+ Facteur DH)		 		 



				Fonctions DE, PTS et MC :
(1 semaine = 7 jours)







		3.1 Solde compte RIH et DH :		Somme des lignes 2.12 à 2.14. Le solde est à reporter sur l'année suivante.

		3.2 Avoir correspondant :		L'avoir de l'engagement partiel est automatiquement converti en leçons ou en jours et affiché.

				 











		3.3 Total avoirs compte RIH et DH :		Somme de tous les engagements partiels. L'avoir ne peut pas dépasser +50/-8%.





		Berne, Mai 2025								Section du personnel (Spe)







































&7Anleitung zum Formular individuelle Pensenbuchhaltung und Altersentlastungskonto (IPB-/AE-Konto) (#409989v4)		&7Seite &P / &N


Beschäftigungsgrad in % =  "Feld 1.9c" x 100    
                                                Pflichtpensum

AE in % =                       "Bei Unterricht: Anz. Lek."                              x 100
                  "Schulwochen" x "Pflicht ohne AE" (dynamischer Text)

AE in % =  "Bei Unterricht: Anz. Lek."     x 100
                  "Vollpensum / Jahr:" 

AE in % =  100 x "Anzahl Tage"      x "Besoldeter Beschäftigungsgrad in %"
                              365 

  Déduction en % =              Nombre de leçons_______    x 100
                                             Programme complet                                    

   
  Déduction en % =    100 x Nombre de jours  x     Rémun.. DO   
                                              360                                    100

en leçons =    solde RIH/DH (ligne 3.1)     x Progr. complet 
                           100                              

en jours   =    solde RIH/DH (ligne 3.1)   x 360 jours                                  
                                 100                              





Formules

		Alter Lehrkraft bestimmen:

		Alter auf Beginn 1. Semester														Alter auf Beginn 2. Semester

		Jahre		Monate				Tage				Alter Effekt.				Jahre				Monate				Tage				Alter Effekt.

		60.00		4.00				139.00				60				60.00				10.00				323.00				60



		Beginn des 2. Schulsemesters:										2/1/26

		Funktionen / Auswahlkatalog:												Funktion / AE berechtigt oder nicht (Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE)

		1		Vide										Schulleitung ohne AE						0

		2		Enseignement (en leç.)										Schulleitung mit AE						5

		3		Direction d'Ecole/DE (en %)										Pool für Spezialaufgaben ohne AE						0

		4		Pool dest. aux tâches spéc./PTS (en %)										Pool für Spezialaufgaben mit AE						5

		5		Maîtrise de classe (en %)										Klassenlehrkraft ohne AE						0

		6		 										Klassenlehrkraft mit AE						5

		 

		Schulstufen / Auswahlkatalog						AE-Sätze

		1		Vide

		2		jardin d'enfants, école oblig. (9e ann. incl.)				8%																				 

		3		gymnases; éc. bern. de mat. pour adul.				10%

		4		maturité prof. ; école de maturité spécialisée				9%

		5		école professionnelle				8%



		Festlegung des Beschäftigungsgrades:

		1		en leçons

		2		degré d'occupation en %

		Automatische Texte

		RIH impossible

		Comp. DH																										 

		Pas de droit

		selon anc. :

		selon nouv. :

		Date naiss. < 1.8.1946; entrer prog. obl. sans DH

		Pas d'entrée possible

		DH non versée

		DH intégrée dans le traitement

		BG <20%		Remarque : ce texte n'est plus utilisé depuis août 2010.

		Nbre de jours  :

		Nombre de leç. individuelles :

		>>>IMPORTANT : droit à DH selon anc. règlementation. Veuillez signaler le DO de la ligne 2.7 "Degré d'occupation effectivement rémunéré" à l'autorité chargée du paiement des traitement. 
La ligne 2.3 ne doit pas être modifiée.<<<



				TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

		Funktion		2				3				4				1

		Funktion Prozentanstellungen mit oder ohne AE		0				5				5				0												 

		Funktion Summe		2				8				9				1												 

		Schulstufe		2				2				2				1

		Festlegung BG		1				2				2				1

		AE Art (neu/Alt)		Neu				Neu				Neu				Neu

		Nach Alt: Unterricht in Lektionen		0				0				0				0								 = Werte manuell auf 0! - 30.4.25 / GZU

		Nach Alt: Unterricht in BG % 		0				0				0				0

		Nach Alt: Funktion in %		0				0				0				0



		Nach Neu: AE-Fakt. 1. Sem.		12				12				12				12												 

		Nach Neu: AE-Fakt. 2. Sem.		12				12				12				12



		Höhe der AE im 1. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Höhe der AE im 2. Sem.		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 2. Sem. 		12 %				12 %				12 %				12 %

		Effektiver AE-Faktor 1.+2. Sem. Durchschn.		0.1200				0.1200				0.1200				0.1200

		AE sammeln?		TRUE				TRUE				TRUE				FALSE





		Zeile 2.7 "Effektiv besold. BG*		TA 1				TA 2				TA 3				TA 4

				1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.		1. Sem.		2. Sem.

		Bedingung 1		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 2		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 3		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0		0

		Bedingung 4		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 5		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bedingung 6		0		0		0		0		0		0		0.0000		0.0000

		TOTAL		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000		0.0000








